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CHRONIQUE. 

Cour de cassa-

ordre écrit; or-

à fait en harmonie avec la pensée de la loi, et nous devons 

espérer qu'elle ne sera pas mise en oubli. 
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PIMDAKÏ ANNÉE 1843. 

(Suite. 

I" PARTIE. — COURS D'ASSISES. 

Voir la Gazttte des Tribunaux d'hier.) 

CHAMBRE DES F AIRS. 

La Chambre des pairs a terminé aujourd'hui la discus-

sion du projet de loi concernant le régime législatif des 

colonies ; la séance n'a point eu d'intérêt. Tous les amen-

demens ont été rejetés ou retirés par leurs auteurs; les 

conclusions dernières de la Commission ont prévalu dans 

leur ensemble et dans leurs moindres détails, sans débats 

sérieux. Ainsi , lorsque l'affranchi soumis à l'obligation 

d'un apprentissage de cinq ans refusera ou négligera le 

travail imposé , il pourra être condamné par le juge de 

paix, sur la plainte du maître , à des dommages -intérêts 

dont la contrainte par corps garantira le recouvrement. 

En cas de crimes ou délits commis par l'affranchi contre 

son ancien maître , la peine ne sera jamais moindre du 

double du minimum de celle qui serait appliquée si le 

crime ou délit avait été commis envers un autre individu. 

(§§ 6 et 7 de l'art. 5 ) 

L'amende est de 101 fr. à 300 fr. contre tout proprié-

taire qui empêcherait son esclave de recevoir l'instruc-

tion religieuse, ou de remplir les devoirs de la religion ; 

en cas de récidive, elle s'élève toujours au maximum (ar* 

licle 6). Elle est de 15 à 100 francs contre tout chef d'ex-

ploitation qui, hors des circonstances urgentes—reconnues 

tell ;s par les maires,—où le t 'ayail r.e souffre point de re-

mise, ferait travaillir son esclave les jours de dimanche 

et de tête légale, ou qui dépasserait les limites de temps 

imposées par la loi à la corvée quotidienne ; en cas de 

récidive, l'amende sera portéd au double (article 7). Sera 

puni d'une amende de 101 fr. à 300 fr., et d'un empri-

sonnement de seize jours à un mois, en cas de récidive, 

tout maître qui ne fournirait pas à ses esclaves les rations 

de vivres et les vetemens déterminés par les règlemens, 

ou qui ne pourvoirait pas suffisamment à la nourriture, 

entretien et soulagement de ses nègres, infirmes par vieil-

lesse, maladie, ou autrement, que la maladie soit incura-

ble ou non (art. 8). 

Tout maître qui aura infligé à son esclave un traite-

ment illégal, ou qui aura exercé ou fait exercer sur lui 

des sévices, violences ou voies de fait, en dehors des li-

mites du pouvoir disciplinaire, sera puai d'un emprison-

nement de seize jours à deux ans, et d'une amende de 

101 à 300 francs, ou de l'une de ces deux peines seule-

ment. S'il y a eu préméditation ou guet-apens, la peioe 

sera de deux ans à cinq ans, et l'amende de 200 à l,000fr. 

(art. 9). S 'il est résulté des faits prévus par l'article pré-

cédent, la mort, ou une maladie emportant incapacité de 

travail personnel pendant plus de vingt jours, la peine 

sera ^appliquée dans chaque colonie conformément au 

Code pénal ordinaire (art. 10). 

Les articles 11 et 12 concernent les infractions qui se-

raient commises contre les ordonnances royales rendues 

ou à rendre et contre les décrets coloniaux. L'article 13 

admet l'application, aux faits prévus par la présente loi,1 

du bénéfice des circonstances atténuantes. — La compo-

sition des Cours d'assises appelées à statuer sur les cri-

nifs commis par les personnes non libres, ou par les maî-

tres sur leurs- esclaves, est modifiée dans l'intérêt d'une 

répression plus équitable et plus impartiale ; la magistra-

ture régulière y conquiert la majorité ; elles seront for-

mées désormais de quatre conseillers à la Cour royale et 

de trois assesseurs (art. 14). Le nombre des juges de paix 

est augmenté, en raisoia de la fréquence et de l'utilité de 

leur intervention dans les relations de maîtres à esclaves; 

le nombre pourra en être porté à huit pour la Martinique, 

à dix pour la Guadeloupe, à six pour la Guyane, à huit 

pour Bourboa ; une ordonnance royale fixera les limites 

territoriales de leur juridiction (art. 15). 

Le vagabondage est réprimé. Tout individu âgé de 

moins de soixante ans qui ne justifiera pas, devant l'au-

torité administrative, de moyens suffisans d'existence, ou 

bien d'un engagement de travail avec un propriétaire ou 

chef d'entreprise industrielle, ou bien de son état de do-

mesticité, sera tenu de travailler dans un des ateliers co-

loniaux, dont li loi actuelle confie l'organisation au pou-

voir exécutif. En cas de refus, il pourra être déclaré va-

S
a
honcl, et puni comme tel, dans chaque colonie, suivant 

les lois qui y sont en vigueur (art. 16). —Les conseils co-

loniaux, ou leurs délégués, seront préalablement consul-

tes sur les ordonnances royales à rendre en exécution de 

1
&
 présente loi (art. 17), qui ne s'applique qu'aux colonies 

de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane, de 

Bourbon et dépendances (art. 18). — La loi du 24 avril 

1833, ainsi que les lois et ordonnances qui règlent l'ad-

ministration de la justice aux colonies, -continueront à 

"h"e exécutées dans toutes les dispositions auxquelles il 
11

 est pas dérogé (art. 19 et dernier). 

Le projet de loi a été adopté par 103 voix contre 56. 

Le gouvernement se hâtera sans doute, vu l'urgence, de 

je présenter à la Chambre des députés. L'occasion s'of-

frira tout naturellement alors de revenir utilement sur un 

article additionnel proposé aujourd'hui par M. Chevan-

dter et M. le duc d'Harcourt, puis retiré, sur l'observation 

tort juste qu'il avait un caractère financier, et qu'à ce titre 

» devait eu être préalablement délibéré dans la Chambre 

élective. La motion avait pour but d 'ouvrir au ministre de 
la 

marine un crédit annuel, destiné à être employé au ra-

chat des esclaves dont la conduite serait reconnue la meil-
le

ure, et dont le pécule, constitué déjà, et péniblement 

possi des épargnes de chaque jour, resterait néanmoins 

«suffisant à solder dans son intégrité le prix de l'éman-

cipation. C'était une idée sympathique et généreuse, tout 

Profession des accusés. — Degré d'inttruclion des accusés.— 
Résultat des poursuites. — Condamnations. — Acquittement. 
— Condamnations à mort.— Condamnations infamantes et 
correctionnelles. — Durée des peines. — Circonstances at-
ténuantes. — Répression par départemens. — Proportion 
par crimes, sexe, âge. etc. — Peine de l'exposition. — Con-
tumaces. — Crimes d'après les saisons. — Valeur des ob-
jets volés. — Motifs des empoisonnemens, des assassinats, 
etc. — Réhabilitations. — Délits politiques. 

Profession des accusés. — Plus des cinq sixièmes des ac-
cusés, 6,102, exerçaient habituellement une profession ou 
vivaient de leur revenu; les autres, au nombre de 1,124, 
vivaient dans l'oisiveté, sans avoir des moyens d'existence 
assurés et sans en chercher dans Pexercice des professions 
qu'ils avaient, presque tous, apprises. Des 6,102 accusés qui 
étaient occupés, 2,159 (0,35) travaillaient pour leur propre 
compte comme cultivateurs, chefs d'établissemens, d'ateliers, 
etc., ete, ;. 3,963 (0,65) travaillaient pour le compte d'autrui 
en qualité de journaliers, d'ouvriers, de commis, etc. 

Les accusés sont divisés, sous le rapport des occupatious 
ou professions, en 51 catégories, groupées en neuf classes, 
suivant l'analogie des travaux. La première classe est celle 
des individus livrés aux travaux de la terre : elle compte 
2,549 accusés, 55 centièmes du nombre total. Les 2*, 5«et4' 
classes sont formées des accusés voués aux professions indus-
trielles : elles comprennent, ensemble, 2,570 accusés, 53 cen-
tièmes. Les accusés occupés du négoce, d'une part, et du 
transport des marchandises de l'autra, sont placés dans les 5e 

et 6e classes, au nombre de 846, près de 42 centièmes. La 7° 
classe réunit, en deux divisions, les aubergistes, les cafetiers, 
les logeurs et les domestiques attachés à la personne : ensem-
ble 739 accusés, un dixième du nombre total. Les accusés 
jouissant de leur revenu ou appartenant aux professions li-
bérales forment la 8e classe : elle compte 577 accusés, un peu 
plus de 5 centièmes du nombre total. Dans la 9 e et dernière 
classe, enfin, sont réunis les gens sans aveu, au nombre de 
545, ou 5 centièmes. 

L'influence de la profession sur la nature des crimes n'est 
pas moins réelle que celle du sexe, de l'âge et du domicile. 
Ainsi, tandis que, parmi les accusés appartenant aux profes-
sions libérales ou livrés aux travaux de la terre, on en 
compte, eu 1843, plus des deux cinquièmes, 0,42 ou 0,41, 
poursuivis pour des crimes contre les personnes, il n'y en a 
eu que 15 et 15 Sur 100, de la classe des domestiques atta-
chés à la personne, et de celle des commerçans. Lu classe 
des gens sans aveu présente 22 accusés sur 100 jugés pour 
des crimes contre les personnes; celle des mariniers, voitu-
riers, etc., 0,23; celle des accusés voués aux professions in-
dustrielles, 0,28; enfin celle des aubergistes, logeurs, cafe-
tiers, 0,33. 

Degré dinstruclion des accusés. — Sous le rapport de l'in-
struction, les 7,226 accusés jugés en 1845 se divisent ainsi 
qu'il suit : 5,719 étaient complètement illettrés : c'est plus de 
la moitié (0,51); 2,516 (0,52) savaient lire et écrire impar-
faitement ; 955 (0,15) possédaient ces connaissances de ma-
nière à pouvoir en tirer parti; enfin 256, un peu plus de 5 
centièmes, avaient reçu une instruction supérieure. 

Le nombre proportionnel des accusés illettrés, qui est de 51 
sur 100 en 1843, s'élevait à 0,52 en 1842; a 0,54 en 1841; 
à 0,56 en 1840. 

Dans le département de la Seine, 71 accusés sur 100 sa-
vaient au moins lire ; six autres départemens offrent des 
proportions encore plus élevées : le Bas-Rhin, 0,81 ; l'Aisne, 
0,79; le Haut-Rhin et la Meuse, 0,77; le Doubs; 0,76; le 
Jura, 0,72. 

Dans sept départemens, le nombre des accusés sachant au 
moins lire n'a pas atteint le cinquième du nombre total. Ce 
sont: Tarn-et-Garonne, 0,13 ; la Haute-Vienne, 0,14; le 
Finistère, 0,15; les Cûtes-du-Nord, la Corrèze, 0,17; le Gers, 
l'Aveyron, 0,19. 

Sur 100 accusés de crimes contre les personnes, 52 étaient 
illettrés. 11 y en avait 51 seulement sur 100 accusés de crimes 
contre les propriétés. 

Sur 100 femmes accusées, 27 seulement savaient au moins 
lire; sur 100 hommes accusés, 53 le savaient. 

Le nombre proportionnel des illettrés s'est élevé à 0,58 par-
mi les accusés âgés de moins de 21 ans; il a été de 0,50 par-
mi les accusés de 21 à 40 ans ; de 0,51 parmi les accusés 
d'un âge plus avancé. 

Résultat des poursuites. — Après avoir constaté le nombre 
et la nature des accusations, le nombre des accusés et leur 
distribution d'après le sexe, l'âge, l'état civil et de famille, 
l'origine, le domicile, la profession et le degré d'instruction, 
il reste à faire connaître quel a été le résultat des poursuites, 
et comment ce résultat a varié suivant la nature des crimes 
et la position des accusés. 

Condamnations. — Acquittemens. — Le nombre des accusa-
tions soumises à l'appréciation du jury, en 1843, était de 
5,394. Il y en a eu 2,811 (0,52), entièrement admises : 2,502 
àjl'égard de tous les accusés qu'elles comprenaient, et 309 à 
l'égard de quelques-uns seulement de ces accusés. 1,175 ac-
cusations (0,22) n'ont été accueillies par le jury qu'en partie : 
pour 543, le retranchement de quelques-unes des circonstan-
ces aggravantes a rendu les accusés passibles d'une peine 
infamante d'un degré intérieur à celle qu'entraînaient les 
crimes qualifiés par l'acte d'accusation ; à l'égard des 630 
autres, toutes les circonstances aggravantes ont été écartées 
par le jury, et les Cours d'assises n'ont eu à punir que de 

simples délits. Enfin, 1,410 accusations (0,26) ont été entiè-
rement rejetées. 

De 1827 à 1831, on ne comptait, chaque année, que 35 ou 
36 accusations sur 100 admises par le jury sans modifica-
tions: à l'égard de tous ou de quelques-uns des accusés; de 
1832 à 1835, il y en a eu 42 sur 100, en moyenne; de 1836 à 
1840, la proportion s'est élevée à 47 sur 100; enfin, en 1841, 
1842 et 1843, elle a été de 51, 55 et 52 sur 100. 

Les déclarations affirmatives du jury n'ont été prises qu'à 
la simple majorité de 7 voix à l'égard de 255 des accusés 
reconnus coupables : soit 50 sur 1,000. Pour un seul des 
accusés, la Cour a cru devoir surseoir et renvoyer l'affaire à 
une autre session, afin qu'elle fût soumise à un nouveau jury, 
conformément à l'article 352 du Coie d'instruction crimi 
nelle. 

Les réponses du jury ont eu pour résultat l'acquittement 
de 2,224 accusés, et la condamnation de 4,858, savoir : 50 
la peine de mort, 196 aux travaux forcés à perpétuité, 929 
aux travaux forcés à temps, 905 à la réclusion, 1 a la dé 
gradation civique, 2,767 à l'emprisonnement, et 10 à l'a-
mende seulement. Enfin, 59 enfans de moins de seize ans ont 
été acquittés comme ayant agi sans discernement dans 
perpétration des crimes qui leur étaient imputés; 13 ont été 
remis à leurs parens, et 26 envoyés dans des maisons d'édu 
cation correctionnelle pour y être élevés. 

Condamnations à mort. — Le nombre des condamnations 
à mort, qui était descendu à 42 en 1842, est remonté a 50 
en 1843, le même qu'en 1841. Un seul des condamnes de 
1845 ne s'est pas poc? vu en cassation contre son arrè*. Les 
pourvois de 49 ont été i ejetés. Quatre autres accusés^ avaient 
é'é condamnés à mort, en 1845, par un premier arrêt; mais 
ils ont obtenu l'annulation de cet arrêt, et les nouvelles Cours 
d'assises devant lesquelles ils ont été renvoyés les ent cou-
damnés aux travaux forcés à perpétuité. 

Des 50 accusés condamnés à mort en 1843 par arrêts défi-
nitifs, 53, les deux tiers, ont été exécutés; 1 s'est suicide, 
après s'être pourvu en cassation et sans attendre le résultat 
de son pourvoi ; les 16 autres ont obtenu de la clémence 
royale la commutation de leur peine en travaux forcés a 
perpétuité. 

Condamnations infamantes et correctionnelles. — Dans leur 
ensemble, les résultats des poursuites à l'égard de tous les 
accusés ont été absolument, les mêmes en 1845 qu'en 1842. 
Sur 100 accusés, il y en a eu encore 29 condamnés à des pei-
nes infamantes, 59 à des peines correctionnelles, et 52 ac-
quittés. 

Le tableau suivant fait connaître, pour 18 années, de 
1826 à 1845, le rapport des acquittemens aux condamna-
tions soit infamantes, soit correctionnelles, et constate com-
bien la répression s'est affermie depuis quelques années. 

Sur un nombre moyen de cent accusés il y en a eu : 

En 1826, 58 acquittés, 40 peines infamantes, 22 correctionn. 
1827, 59 
1828, 39 
1829, 39 
1830, 46 
1831, 46 
1832, 41 
1835, 41 
1834, 40 
1835, 39 
1856, 56 
1857, 37 
1838, 36 
1839, 35 
1840, 35 
1841, 35 
1842, 52 
1845, 52 

U résulte de ce 

39 
37 
36 
34 
28 
27 
24 
24 

25 
25 
25 
25 
25 
28 
27 
29 
29 

tableau 

22 
24 
25 
25 
26 
52 
55 
36 
36 
41 
40 
39 
40 
59 
40 
59 
59 

que le nombre proportionnel des 
acquittemens, qui s'était élevé de 58 à 46 sur 100, de 1826 à 
1851, est d-scendu successivement jusqu'à 52 sur 100 en 
1812 et 1845. Pendant cette même période de 18 années, le 
nombre proportionnel des condamnations correctionnelles s'est 
élevé progressivement de 22 à 39 et 40 sur 100. Celui des 
condamnations infamantes a été moins fort pendant ces der 
nières années qu'il ne l'avait été de 1826 à 1830 ; mais il était 
bien plus faible encore de 1855 à 1859, et il tend à s'accroî 
tre chaque année. 

Il a été prononcé, en 1845, plus de condamnations à la 
pt-inede mort et aux travaux forcés à perpétuité que l'année 
précédente. En outre, parmi les condamnations temporaires, 
on en compte un plus grand nombre de longue durée. 

Durée des peines. — Sur les 929 condamnés aux travaux 
forcés à temps, 12 devront subir cette peine de vingt-cinq l 
quarante ans; 190, pendant vingt ans; 97, de douze à dix 
huit ans; 129, dix ans; 101, huit ans; 63, sept ans; 120 
six ans; 215 enfin, cinq ans. 

La durée moyenne de la détention à subir par ces 929 
condamnés est de dix ans sept mois et six jours. Pendant les 
quatre années précédentes, elfe n'avait pas dépassé dix ans 
et trois mois; et, de 1826 à 1832, elle n'atteignait pas huit 
ans. 

Des 905 accusés condamnés, en 1843, à la réclusion, 10î 
subiront cette peine dix ans; 2, neuf ans; 89, huit ans; 93. 
sept ans; 191, six ans; 425, cinq ans. 2 septuagénaires ont été 
condamnés à la réclusion à perpétuité, conformément à Par 
ticle 71 du Code pénal. 

Sur les 2,767 condamnés à l'emprisonnement, 11 devront 

être détenus plus de cinqans; 448, cinq ans; 269, quatre ans 
552, trois ans; 701, deux ans; 299, plus d'un an et moins dtj 
deux; 508, un an; 111, six mois; 68 enfin, moins de six 
mois. 

La durée moyenne des condamnations à la réclusion et 
l'emprisonnement est aussi un peu plus longue, en 1845 
qu'elle ne n'était antérieurement. 

Circonstances atténuantes. — Des circonstances atténuBntes 

ont été admises par le jury, en 1845, en faveur de 2,853 des 
4,120 accusés qu'il a reconnus coupables de crimes. Elles 
ont été refusées à 1,265, un peu moins du tiers : 51 sur 100 
C'est la même proportion qu'en 1840 et 1841. En 1842, le bé 
néfice des circonstances atténuantes avait été refusé à 55 con 
damnés sur 100. 

Mais si le jury, a été plus facile, en 1845, à reconnaître des 
circonstances atténuantes, les Cours d'assises se sont un peu 
moins souvent associées pleinement à son indulgence. Sur les 
2,855 condamnés qui ont obtenu une déclaration de circon-

stances atténuantes, 1,040 (0,56) étaient passibles de peines 
infamantes du degré le plus bas de l'échelle pénale, et ces 
peines ne pouvaient, par conséquent, être abaissées par le: 
Cours d'assises que d'un degré. A l'égard des 1,815 autres 
condamnés, les peines pouvaient être abaissées de deux de-
grés; elles ne l'ont été que d'un seul pour 579, ou 52 sur 100, 
En 1841 et 1842, la proportion des condamnés dont les Cours 
d'assises avaient fait descendre la peine d'un degré-seulement, 
quand elles pouvaient la faire descendre de deux, n'était que 
de 28 sur 100. 

Répression par départemens. — Toutes les Cours d'assises 
n'ont pas pris une part égale à l'affermissement de la répres-
sion. Dan» quelques départemens on compte encore, chaque 
année, un nombre proportionnel d'acquittemens très élevé. 
Ce nombre proport'onnel, qui a été de 52 sur 100 pour tout 
le royaume, en 1843 a dépassé 40 sur 100 dans seize dépar-
temens. Ou en trouve 60 sur 100 dans la Vienne; 52 dans lTn-
dre; 49 et 48 dans la Loire, le Gers, l'Yonne; 47 et 46 dans 
le Morbihan, lesArdennes; 45 et 44 dans les Hautes-Alpes, la 
Corrèze, le Cher, la Lozère,- 42 et 41 dans les Bouches-du-
Rhône, le Bas-Rhin, la, Haute-Marne, Eure-et-Loir et la 
Haute-Loire. 

Dans quinze départemens, il y a eu, au contraire, un nom-
bre proportionnel d'acquittemens inférieur à 25 pour 100, 
savoir: dans le Var, 17 sur 100 ; dans la Seine-Inférieure, 
0,19; dans l'Aveyron, 0,21; les Basses-Alpes, les Landes, les 
Hautes-Pyrénées, le Cantal, 0,22 ; dans le Jura, 0,23 ; dans 
Maine-et-Loire, la Charente, la Gironde, la Corse, le Rhône, 
l'Ardèche, les Basses-Pyrénées, 0,24. 

Plus des deux cinquièmes des accusés ont été condamnés à 

des peines infamantes dans six départemens : ces départe-
mens sont la Haute-Vienne, 0,59 ; l'Ain, 0,57; l'Aveyron, 
0,53; le Cantal, 0,48; laCôte-d'Oret la Drôoie, 0,43. 

Dans les Basses-Alpes, les Bouches-du-Rhône, le Bas-Rhin, 
les Ardennes, la Lozère, la Vienne, le Morbihan, Lot-ei-Ga-
ronue, Vaucluse, les Côtes-du-Nord, il n'y a eu que do 10 à 
20 accusés sur 100 condamnés à des peines infamantes. 

Proportion par crimes, sexe, âge, etc. — Si la répression 
varie suivant les départemens, elle n'est pas moins différente 
selon la nature des crimes, le sexe, l'âge, le degré d'instruc-
tion des accusés. 

sés de crimes contre les personnes, 40 acquit-
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51 condamnations temens, 29 condamnations infamantes , 
correctionnelles. 

S -ir 100 accusés contre les propriétés, 29 acquittemens, -» 
condamnations infamantes, 42 condamnations correction-

nelles. 
Sur 100 ho.nœes accusés, 51 acquittemens, 50 condamna-

tions infamantes, 59 condamnations correctionnelles. 
Sur 100 femmes accusées, 41 acquittement, 20 condam-

nations infamantes, 59 condamnations correctionnelles. 

La répression d'aprè; l'âge est importante à signaler. 
Acquittemens sur 100 accusés de 16 à 21 ans, 27; sur ÎOO 

de 21 à 53 ans, 51 ; sur 100, de 53 à 55 ans, 36 ; sur 100 de 

plus de 55 ans, 56. 
Condamnations infamantes, l re catégorie, la ; ~ , ol , o , 

.32; 4«, 51 : condamnations correctionnelles, 1" catégorie, 

55 ; 2«, 58 ; 5 e 52 ; 4e , 55. . 
Suivant le degré d'instruction : 
Sur 100 accusés entièrement illettrés: 29 acquittemens; 

50 condamnations infamantes ; 41 condamnations correction-

nelles. , , 
Sur 100 accusés sachant imparfaitement lire et écrire, 3-

acquittemens, 50 condamnations infamantes, 38 condamna-

tions correctionnelles. 
Snr 100 accusés sachant assez bien lire et écrire, o9 ac-

quittemens, 25 condamnations infamantes, 56 condamnations 

correctionnelles. 
Sur 100 accusés ayant reç»u un degré d'instruction supé-

rieure, 62 acquittemens, 15 condamnations infamantes, 23 
condamnations correctionnelles. 

Peine de l'exposition. — La peine accessoire de l'exposi-
tion a été prononcée, en 1845, contre 998 condamnés ; 35 en 
ont été dispensés en raison de leur âge, comme septuagénai-
res ou mineurs de dix-huit ans, et 999 par décision spéciale 
des Cours d'assises, en vertu de la faculté que la loi leur 
confère. ' 

Le nombre des condamnés à des peines infamantes, à 1 e-
gard desquels les Cours d'assises étaient libres de prononcer 
l'exposition, ou delà remettre, s'élevait à 1,483. Elles en ont 
exempté 999 (67 sur 100) ; la proportion était de 66* sur 100 

en 1842, et de 69 en 1841. , . 
Contumaces. — Jusqu'ici on n'a relevé que des accusés ju-

ges contradictoirement par les Cours d'assises; mais ces 
Cours ont eu, en outre, à statuer, sans l'assistance du jury, 
sur le sort de 505 accusés qui avaient réussi à se soustraire 
aux recherches de la justice. Il y avait 50 femmes parmi ces 
505 accusés contumax : 10 sur 100. 

Lis Cours d'assises .se sont montrées, comme toujours, très 
sévères envers les. accusés absens : 5 seulement ont été ac-
quittés; 43 ont été condamnés à mort; 30 aux travaux forcés 
à perpétuité; 261 aux travaux forcés à temps; 163 à la ré-
clusion, et 1 à l'emprisonnement. 

Les accusés de faux et dt! banqueroute frauduleuse sont 
toujours ceux qui, comparativement aux autres accuses, 
échappent en plus grand nombre aux recherches de la jus-
'tice. ; 

Tous les ans, un certain nombre d'accusés condamnés prés 
cédemment par contumace, comparaissent devant les Cours 
d'assises pour y être jugés contradictoirement; quelques-uns 
se présentent volontairement, et les autres ont été arrêtés ; 
mais le nombre en est très restreint : il atteint à peine-le 
tiers du nombre total des condamnations prononcées annuel-
lement par contumace. 

Eu 1843, il a été ainsi jugé contradictoirement 163accusés 
qui avaient été précédemment condamnés par contumace. La 
condamnation prononcée par contumace contre quelques-uns 
d'entre eux était très récente : elle datait de moins d'une 
année pour 40 ; d'un an à 5 ans, pour 74; de 5 à 10 ans, 
pour 22; de 10 à 15 ans, pour 16; de 15 à 20 ans, pour 
11. Deux de ces derniers touchaient à la prescription de leur 
peine. 

Parmi les contumex repiis et jugés contradictoirement, 76 
ont été acquités, 48 ont été condamnés à des peines correc-
tionnelles, 17 à la réclusion, 17 aux travaux forcés à temps, 
4 aux travaux forcés à perpétuité, et 1 àfmort. 

Crimes d'après les saisons. — Divers renseignemens rela-
tifs au classement des crimes d'aptes les mois où ils ont été 
commis, à la nature et â la valeur approximative des objets 
volés, aux motifs présumés des crimes d'empoisonnement, 
d'incendie, d'assassinat et de meurtre, aux réhabilitations, 
enfin aux délits politiques et de la presse, jugés par les Cours 
d'assises, complètent la première partie du compte. 

Le nombre des crimes varie toujours suivant les saisons : 
les mois d'hiver et d'automne piésentenl un nombre un peu 
plus élevé de crimes contre les propriétés que les mois du 
printemps et de l'été; et pendant ces deux dernières saisons 
il se commet, au contraire, plus de crimes contre les person-
nes que durant l'automne et l'hiver. 

Les 5,594 accusations jugées en 1843, comprenaient 10,076 
crimes; il y avait dans ce nombre 4,921 vols consommés et 
548 tentatives. 

Valeur des objets volés. —Les 4,921 vols consommés avaient 
eu pour objet : 1,662, du numéraire ou des billets, effets de 
commerce ou autres titres ; 507, de l'argenterie, des bijoux et 
autres objets précieux ; 366, des marchandises de toute es-
pèce ; 719, du linge et des effets d'habillement; 989, d'au-
tres objets mobiliers ; 181, des comestibles ; 228, du blé ou de 
la farine; 526, des animaux domestiques vivans ; 145, enfin, 
tout cé que les voleurs avaient pu emporter indistinctement. 

La valeur approximative des objets volés a pu être consta-
tée à l'égard de 4,547 vols; le préjudice causé par ces sous-
tractions était d'environ 1,593,800 francs, en moyenne 307 
francs par chaque vol. Il faudrait déduire delà somme to-
tale du préjudice causé la valeur des objets rentrés par suite 
de restitutions ou autrement entre les mains des personnes 
dépouillées ; mais il n'a pas été possible de connaître l'éten-
due de ces restitutions. 

Si l'on classe les vols suivant l'importance du préjudice 
qu'ils ont occasionné, on a 861 vols de moins de 10 francs; 
1,566, de 10 à 50 francs ; ça sont les plus nombreux ; 610 
de 50 à 100 francs ; 1,191, de 100 à 1,000 francs; 312, dé 
plus de 1,000 francs. 

Le nombre des vols de moins de 10 fr. forme près du cin-
quième, 19 sur 100, du nombre total de ceux pour lesquelss 
l'importance du préjudice causé a pu être évaluée approxi-
mativement : cette proportion était de 20 sur 100 en 1841 
et en 1842 ; elle s'élevait à 22 et 21 sur 100 en 1836 et eu 
1837. 

Le produit moyen des vols jugés par la Cour d'assises de 
la Seine a été, en 1843, de 651 fr. ; ce produit moyen s'est 
élevé à 2,576 fr. dans la Nièvre; à 1,376 fr. dans le Lot-et-
Garonne; à 787 fr. dans la Corse; à 675 fr. dans la Haute-
Vienne; à 673 fr. dans la Somme; enfin, à 653 fr. dans les 
Landes. Cette élévation du produit moyen des vols jugés par 
les Cours d'assises de ces derniers départemens est tout à 
fait accidentelle. Dans le département de la Seine, au con-
traire, ce produit était à peu près le même en 1841 et en 
1842. 

La valeur approximative des objets volés exerce toujours 
une influence marquée sur le résultat des poursuites, et les 
déclarations du jury sont plus ou moins sévères, suivantl'im-
portance du préjudice causé. Ainsi, en 1843, ces déclarations 
ont été négatives à l'égard de 33 sur 100 des vols de moins 
de 10 fr. ; de 24 sur 100 des vols de 10 à 50 fr. ; de 20 su

r 
100 des vols de 50 à 100 fr. ; de 15 sur 100 des vols de 1 
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à 1,000 fr. ; et de 15 sur 100 seulement des vols de plus de 
1,000 fr. Les mêmes résultats se reproduisent presque éga-
lement chaque année. 

Motifs des empoisonnemtns, des assatsinats, *.e.
(
— Les ta-

bleaux destinés à faire connaître les motifs présumés des 
crimes d'empoisonnement, d'incendie, de meurtre et d'assas-
sinat, prouvent que les mêmes vices, les mêmes passions en-
gendrent régulièrement chaque année à peu près le même 
nombre de ces crimes. 

Les motifs résumés de 919 de ces crimes graves ont pu 
être constatés en 1843. Il a été reconnu que 175, près du cin-

Suième (0,19) avaient eu pour mobile la cupidité, le désir de 
épouiller les victimes, de hâter l'ouverture de leur succes-

sion, ou enfin de se procurer, par l'incendie d'édifices ou 
d'objets mobiliers, le bénéfice d'assurances exagérées. Sur un 
nombre moyen de 100 crimes d'incendie, 22 n'avaient pas 
d'autre cause. 

La haiue, la vengeance, excitées souvent par les motifs les 
plus frivoles, ont inspiré 250 crimes d'empoisonnement, d'in-
cendie, de meurtre ou d'assassinat, près des trois dixièmes, 
27 sur 100, du nombre total. 33 ont eu pour cause l'adultère, 
soit des accusés, soit de leurs victimes ; 108, des dissensions 
domestiques, des discussions d'intérêt entre parens ; 47, le 
concubinage, des scènes de débauche ; 26, un amour contra-
rié; 88. des rixes de cabaret; 40, des querelles fortuites; 
154 enfin, d'autres motifs divers. 

Sur les 919 crimes dont les motifs présumés ont été cons 
tatés, 186, le cinquième, ont été commis sur des personnes 
de la famille même des accusés ; on compte parmi ces victi-
mes 66 conjoints et 120 parens ou alliés à divers degrés. 

Réhabilitations. — Des lettres de réhabilitation ont été ac 
cordées, en 1843, à 32 condamnés qui s'étaient rendus di-
gnes de cette faveur par la conduite qu'ils avaient tenue de-
puis leur libération. Le nombre des lettres accordées n'a-
vait été que de 14 en 1842, et de 21 en 1841 et 1840. 

Délits politiques.—Le nombre des délits politiques et de 
la presse déférés aux Cours d'assises diminue chaque année. 
Il en avait été jugé 65 en 1841, et 46 en 1842; en 1843, le 
jury n'a eu à statuer que sur 29 affaires de ce genre, com 
prenant 46 prévenus; 15 de ces prévenus étaient poursuivis 
pour délits politiques, 22 pour délits de presse non périodi-
que, et 9 pour délit de presse périodique. Les Cours d'assises 
ont acquitté 56 prévenus, et elles en ont condamné 10, sa 
voir : 1 à l'amende seulement; 8 à moins d'un an d'empri 
sonnement, et 1 à plus d'un an de la même peine. Cette der 
nière condamnation a été prononcée pour outrage à la mo 
raie publique et aux bonnes mœurs. 

Le tiers des prévenus de délits politiques et de la presse ju-
gés en 1845 l'a été par la Cour d'assises de la Seine. 

(Dans un prochain numéro, nous donnerons le compte-

rendu de la justice correctionnelle.) 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Colettte de Beaudicourt. 

Audience du 11 avril. 

LE JARDlN-DES-PLàNTES. — TRAVAUX D'AGRANBISSEMENT. — 

M. DE BUFFON ET LES RELIGIEUX DE L' ABBAYE DE SAINT-

VICTOR. 

En 1781, le Jardin-des -Plantes était loin d'avoir cette 

vaste étendue que nous lui voyons actuellement. Toute 

la partie qui longe le quai Saint-Bernard et fait face au 

pont d'Austerlitz était alors occupée par des chantiers 

et des terrains vagues, qui appartenaient aux religieux de 

l'abbaye de Saint-Victor. A cette époque, Buffon, inten-

dant du Jardin-du-Roi, conçut la pensée, d'y réunir des 

terrains voisins, et de prolonger le Jardin-du-Roi jus-

qu'au quai. Pour y parvenir, il acheta, en 1777 et 1779, 

un clos situé dans le voisinage, compris entre la rue Po-

liveau, le boulevard de l'Hôpital et un sentier appelé 

Chemin de desserte du Jardin-du-Roi, et qui depuis est 

devenu la rue de Buffon. Ce clos portait le nom de clos 

Patouillet. Il était traversé et partagé en deux portions à 

peu près égales par la rivière des Gobelins. Cette acqui-

sition avait été faite dans le but d'arriver à un échange 

avec les religieux de Saint-Victor. Cet échange se réalisa 

en effet, d'abord par un acte sous-seing privé du 26 mai 

1781, puis par un acte notarié du mois d'août de l'année 

suivante. Dans la promesse d'échange du 26 mai 1781, 

les religieux s'engagent à céder à M. de Buffon la 

quantité de 12 004 toises, formant la superficie du ter-

rain destiné à l'agrandissement du Jardin-du-Roi. En 

contre-échange, Buffoo promet de livrer aux religieux 

pareille quantité de 12,004 toises, à prendre dans le clos 

Patouillet, à partir du boulevard de l'Hôpital et de la 

ruePoliveau. Il est dit que pour donner accès, à la partie 

du clos séparée par la Bièvre, Buffon construira un pont 

sur la rivière, ou fournira un chemin, un passage aux re-

ligieux, du côté du chemin, de desserte du Jardin-du-

Roi. 

En 1782, les religieux.de l'abbaye de Saint-Victor 

pensèrent qu'il serait pour eux plus avantageux d'avoir 

un passage sur le chemin de desserte qui, plus tard, de-

vait s'appeler la rue de Buffon, qu'un pont sur la Bièvre; 

et ils choisirent ce passage. Par suite de ces contrats, 

Buffon était resté propriétaire d'une bande de terrain de 

17 toises de profondeur, longeant le chemin de desserte 

du Jardin-du-Roi, et fermant de ce côté les terrains cédés 

aux religieux, et provenant de l'ancien clos Patouillet. 

Jusque-là Buffon n'avait agi qu'en son nom, mais c'était 

en réalité pour le compte du Roi Louis XVI. Le Roi avait 

voulu laisser à l'intendant de son jardin tout l'honneur de 

la négociation. 11 fallait cependant que la transmission de 

propriété fût régularisée; aussi, le 11 novembre 1782, 

une rétrocession fut faite à Louis XVI par Bufion de tous 

les terrains que celui-ci avait reçus des religieux. En 

outre, et par le même acte, Buffon vendit à Louis XVI 

l'emplacement nécessaire pour fournir le passage promis 

aux religieux. Ce passage avait 4 toises de largeur sur 

17 de longueur. Il aboutissait aux terrains du clos Pa-

touillet, et avait son entrée sur la rue de Buffon. On l a 

nommé plus tard la ruelle de Buffon. 

C'est cette ruelle que le Domaine revendiquait aujour-

d'hui comrrw ayant fait partie de l'ancien domaine du 

Roi Louis XVI. M. le docteur Mitivié, propriétaire d'une 

maison sise rue de Buffon, 7, et dont le jardin aboutit à 

la rivière des Gobelins, s'est opposé à cette demande en 

revendication. 

La question était de savoir si les religieux de Saint-

Victor avaient eu la proptiété du passage, ou seulement 

une servitude. 

M* F. Barrot, avocat du Domaine, après avoir exposé 

les faits que nous venons de rapporter, a soutenu que ja-

mais la ruelle n'avait été vendue ni à M. Mitivié ni à ses 

auteurs, et que la prescription n'avait pu courir contre le 

Domaine, parce qu'il s'agit d'une chose d'utilité publique 

M' Yvert, avocat de M. Miiivié, a soutenu, au contraire, 

que les religieux de Saint-Victor avaient la pleine pro-

priété du passage. Les religieux, a-t-il dit, eutendaient 

trop bien leurs intérêts pour se contenter d'une simple 

servitude. Il a invoqué à i'appui de sa discussion un plan 

duquel il résulterait que les religieux de Saint-Victor 

entendaient presque aussi bien que de nos jours la spécu-

lation sur les terrains. En 1785, les religieux propriétai-

res du clos Patouillet conçurent la pensée de le vendre 

par lots ; des rues furent tracées ; la ruelle de Bufion est 

un des emplacemens qui furent mis en vente, et ils n'au-

raient pu vendre ce terrain s'il ne leur avait pas appar-

tenu. 

j> Tribunal a rendu un jugement par lequel u Qr« 

donne que dans les trois mois à partir du jugement, M. 

Mitivié sera tenu de remettre à l'administration des Do -

maines les terrains réclamés, et de démolir toutes les cons-

tructions qui y ont été faites; sinon, autorise le préfet à 

se mettre en possession. 

TRIRUNAL DE COMMERCE DE LYON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tardy. — Audience du 8 avril. 

L'ODE-SÏMPHONIE le Désert. — DROITS D'AUTEUR. 

Il fut un temps où l'on disait qu'en France tout finit par 

des chansons : de nos jours, tout, même la prose ou les 

vers, devient la cause d'un bon procès. La littérature a 

déserté le classique temple des Muses pour le sanctuaire 

de la Justice; elle oublie jusqu'aux lois de la grammaire 

et de la prosodie pour étudier les subtilités du Code ; 

Apollon est devenu quelque peu clerc, et griffonne des 

inspirations sur papier timbré. La Gazette des Tribunaux 

sera donc bientôt le plus complet des feuilletons ; c'est 

dans ses colonnes qu'on cherchera les nouvelles litté-

raires et l'histoire des succès ou des revers de nos au-

teurs. A défaut de l'opinion des critiques, on trouvera sur 

chaque œuvre le jugement d'un Tribunal civil ou de 

commerce. 

L'ode-symphonie, cette œuvre si remarquable de M. 

Félicien David, ne pouvait échapper à cette loi commune. 

Déjà les juges consulaires de Paris ont eu à s'en occuper, 

ceux de Marseille en ont été saisis hier : c'était aujour-

d'hui le tour du Tribunal de commerce de Lyon. 

De compte fait, voici donc trois procès, et ces trois 

procès ont pour unique auteur M. Marc-Auguste Colin, 

qui a commis le poème que M. Félicien David a enrichi 

de tous les trésors de ses gracieuses et puissantes inspi 
rations. 

M. Colin, dans le principe, attachait, avec raison, peu 

d'importance à ce canevas que M. David devait embellir 

des mille reflets d'une admirable broderie. Sa modestie 

souffrit même qu'il fût intercalé dans son œuvre deux 

strophes dues à deux amis communs, telles, par exem 

pie, que les délicieux couplets : Mon bien aimé d'amour 

s'enivre. La part de M. Colin, dans le poème, se trouve 

donc réduite à 92 vers, en y comprenant le fameux 
frain : 

Trottons, 
Cheminons, 

Marchons ! 

et tous les Alli! Allah! Alli! Allah ! qui se répètent par 

trop souvent pour les gens qui n'en sont pas fanatiques 

au point de ne pas leur préférer autre chose. 

Pour ces quatre-vingt-douze lignes plus ou moins lon-

gues, M. Colin a reçu 1,000 fr. de MM. Escudier frères, 

acquéreurs de la partition, et 500 francs de M. Vatel 

directeur du Théâtre-Italien, total 1,500 francs, c'est, 

à-dire seize francs par vers ! 

En voyant un tel prix attaché à sa collaboration, M 

Colin a fini par se persuader que son poème avait large-

ment contribué au succès de l'ode-symphonie, et que 

d'ailleurs la poésie et la musique étant sœurs, gloire et 

fortune, tout devait être partagé par égale portion : c'est ce 

qu'il a voulu faire décider par le Tribunal de commerce 
de Lyon. 

Le 8 mars dernier, l'ode-symphonie avait été exécutée 

sous la direction de M. David lui-même, dans un con-

cert donné sur le Grand-Théâtre de Lyon, au bénéfice 

de son chef d'orchestre, M. Georges Hamlh. 

Un succès d'enthousiasme l'avait accueillie. M. Henri 

Fleury, qui dirige les théâtres de Lyon avec tant d'habi-

leté, comprit qu'il y avait là une riche mine à exploiter, 

avec double profit pour le théâtre et pour lui. It traita 

donc avec M. David pour qu'il dirigeât dans trois autres 

concerts l'exécution de sa symphonie. 

A celui qui devait avoir lieu le 29 mars, avec non 

moins d'éclat et de succès que les autres, M. Colin, exi 

géant la moitié de ce que le directeur pouvait avoir attri 

bué au compositeur pour rester à Lyon et diriger l'exé 

cution, fit intervenir un huissier, au risque de troubler 

l'harmonie. Celui-ci, agissant en vertu d'ordonnance, 

saisit une recette de 5 ou 6,000 francs et eut grand'peine 

à ne retenir qu'une somme de 3,000 francs pour garantir 

le paiement des droits d'auteur de M. Colin, pour les-

quels M. Fleury offrait la même rétribution que pour les 

plus grands opéras, Guillaume Tell , Robert, ou la 

Muette. 

Bientôt le Tribunal de commerce fut saisi de la con 

oeuvres l'une de l'autre , puisqu'elles se prêtent un mutuel 
éclat, il est certain cependant que ce serait contre l'usage 
suivi entre les auteurs et les compositeurs d'ouvrages drama-
tiques, que l'un d'eux empêchât à l'autre la production de 
son œuvre, quand d'ailleurs et pour tous deux ensemble il 
y a avantage, gloire et encouragement à en étendre la publi-
cité ou à en multiplier les représentations, chacun avec la ré-
tribution de son droit; 

Considérant que David, à qui Colin a prêté le charme de 
ses inspirations poétiques dans sa symphonie le Désert, a 
traité et vendu, comme seul propriétaire, sa partition à Es-
cudier frères , de Paris, éditeurs; que cette partition a été 
ensuite exécutée sur le Théâtre-Italien ; 

» Que Colin est intervenu dans ces traités, et a reçu d'Es-
cudier frères, pour sa part comme auteur des paroles, une 
somme de 1,000 fr., et des mains de M. Vatel, directeur du 
Théâtre-Italien, une autre somme de 500 fr.; qu'ainsi Colin 
a aliéné son droit de propriété ; 

» Considérant que Colin ne justifie d'aucune autre réserve 
dans les traités précités que celle qui dériverait de son droit 
d'auteur, si toutefois sa poésie pouvait être classée au rang 
des ouvrages dramatiques, ce que Fleury ne veut pas contes-
ter, ni refuser les droits d'auteur, qu'il a offert de payer, 
comme déjà ils l'ont été pour la représentation du 8 mars ; 

» Considérant que dans cet état de choses, et ainsi que 
cela se pratique pour les ouvrages déjà représentés à Paris, 
le directeur des théâtres de Lyon a eu le droit de faire exé-
cuter sur ses théâtres la symphonie le Désert, de David, en 
appelant ce compositeur à diriger lui-même l'exécution de 
son œuvre, et à telle condition qu'il lui a plu, sans que Co-
lin ait le droit de s'y opposer ; 

« Par ces motifs , 
» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et pronon-

ce : qu'à la charge par Henri Fleury de payer à Colin entre 
les mains, et contre quittance (comme cela se pratique), de 
l'agent du comité des auteurs le droit attribué à Colin sur 
l«s représentations de l'ode-symphonie le Désert sur le Grand-
Théâtre de cette ville au même taux que celui qui a été payé 
le 8 mars dernier, et contre main- levée de la saisie pratiquée 
à la requête de Colin, les défendeurs Henri Fleury et Féli-
licien David sont purement et simplement renvoyés d'ins-
tance ; 

» Condamne Colin aux dépens. » 

testation, et, après avoir entendu, le 2 avril, les spiri-

tuelles plaidoiries de M* Moreilet pour M. Colin, et de 

M" Dattas pour les défendeurs, il a rendu en l'audience 

de ce jour son jugement dont nous croyons devoir repro-

duire le texte précis : 

« Considérant que Marc-Auguste Colin, homme de lettres, 
auteur de l'ode-symphonie le Désert, musique de Félicien Da-
vid, a fait assigner H;nri Fleury, directeur des théâtres de 
Lyon, et Félicien David, en paiement de 3,000 francs tant à 
titre de dommages-intérêts, que pour la part de son droit 
d'auteur, qui est de moitié, dans le produit des représentations 
de cet ouvrage, données sans son autorisation, avec défense à 
ce que sa poésie soit déclamée sur les théâtres dont M. Fleury 
est directeur, sous réserve de tous autres droits, et de pour-
suivre d'abord sur la saisie conservatoire qu'il a fait prati-
quer sur la recette; 

» Considérant que Marc-Auguste Colin fonde son droit sur 
le paragraphe 3 de la loi du 13 janvier 1791, qui dit que les 
ouvrages des auteurs vivans ne pourront être représentés sur 
aucun théâtre public dans toute l'étendue de la France, sans 
le consentement formel et par écrit des auteurs, sous peine 
de confiscation du produit total des représentations au profit 
des auteurs, et sur le l« r article de la loi du 19 juillet 1793 
qui statue que les auteurs d'écrits jouiront, durant leur vie 
entière, du droit exclusif de vendre, faire vendra et distri-
buer leurs ouvrages dans le territoire de la république et 
d'en céder la propriété en tout ou en partie; que l'article 10 
du décret impérial du 8 juin 1806 porte que les auteurs et 
les entrepreneurs seront libres de déterminer entre eux, par 
des conventions mutuelles, les rétributions dues aux premier», 
par somme fixe ou autrement; 

• Considérant qu'en exécution de ces dispositions législa-
tives sur la matière, et attendu le silence de la loi sur les 
rétributions, il s'est formé à Paris, depuis nombre d'années, 
un comité des auteurs qui a arrêté que les ouvrages drama-
tiques seront divisés en quatre classes, et que le droit des 
auteurs varie pour ces différentes classes suivant l'ordre de 
la ville où ces pièces sont représentées, ou suivant le taux 
fixé pour ladite ville; 

» Considérant que le tarif pour le Grand-Théâtre de Lyon 
est de 36 francs par représentation pour le grand opéra ou 
l'opéra-comique de trois, quatre ou cinq actes ; de 30 francs 
pour deux actes ; de 24 francs pour un acte; et que ces droits 
se règlent d'habitude par moitié entre le poète et le compo-
siteur; 

» Considérant que c'est en conformité de ce règlement que 
l'agent du comité à Lyon, le sieur Besson, perçoit les droits 
d'auteur et de compositeur , ainsi que ledit sieur Besson l'a 
perçu du bénéficiaire du concert donné le 8 mars dernier au 
Grand-Théâtre, concert composé de la symphonie le Désert, 
de David, et d'autres morceaux de musique en partie du 
même compositeur; qu'ainsi Fleury s'est conformé aux usa-
ges établis; 

» Considérant que , quel que soit le mérite qu'on puisse 
attacher aux paroles de l'ode-symphonie le Désert, il est in-
contestablement reconnu que ces paroles ne sont que l'acc^-
6oire, et non le principal, en mérite delà symphonie/* Désert; 
qu'ainsi, et sans qu'il y ait lieu (bien qu'eu, le puisse sans 

' m notante désayantage p
0
ur 1» partition) de sépare? çssdeux 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-BarriB. 

Bulletin du 12 avril. 

DÉLIT DE CHASSE. — BONNE FOI. 

Le délit de chasse en temps prohibé ne peut être excusé 
à raison de la bonne foi du prévenu et de l'ignorance dans 
laquelle il prétendrait avoir été de l'arrêté préfectoral qui 
défendait la chasse dans un département. — L'excuse ne se-
rait admissible qu'autant que le prévenu pourrait exciper 
de la force majeure. 

La question de savoir si la bonne foi devait servir d'excuse 
aux iutractions commises en matière de chasse a été soule-
vée et discutée à la chambre des députés lors de l'examen 
du projet de loi du 3 mai 1844. Mais cette question n'ayant 
pas reçu de sanction précise de la part du législateur, c'est 
à la jurisprudence qu'il appartient aujourd'hui de la tran-
cher. Cette question s'est présentée dans l'espèce suivante : 

Les sieurs Desmirail et Collet s'étaient mis en chasse dans 
le département de la Gironde, où la chasse était encore ou-
verte ; mais leurs excursions les emportèrent à leur insu jus-
que dans le département voisin , où déjà un arrêté du pré-
fet avait prononcé la clôture de la chasse. Un procès-verbal 
constata qu'ils avaient été surpris chassant dans un champ 
appartenant à autrui et encore chargé de récolte. 

Ils furent en conséquence cités en police correctionnelle 
comme prévenus d'avoir chassé en temps prohibé et dans les 
circonstances ci-dessus relatées. 

Les prévenus alléguèrent comme excuse leur bonne foi ; le 
ministère public, de son côté, soutint que lesjinfractions à la loi 
sur la police de la chasse. participaient de la nature des con-
traventions, et dès lors ne pouvaient être excusées par la 
bonne foi. 

Mais le Tribunal correctionnel supérieur de Saintes consi-
déra ces infractions comme de véritables délits , dont l'ua 
des caractères distinctifs était l'intention de nuire ; et attendu 
la bonne foi des prévenus, qui, en fait, n'était pas contestée 
par le ministère public, le Tribunal les renvoya de la pour-
suite. 

Le procureur du Roi de Saintes s'est pourvu en cassation. 
La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rocher, et les 

conclusions conformes de M. l'avocat -général de Boissieu, a 
rendu, après délibération en la chambre du conseil, un arrêt 
par lequel elle a cassé le jugement attaqué, en se fondant 
sur ce que la loi sur la chasse est une loi de police dont ap-
plication doit être faite dès que le fait matériel de la contra-
vention est établi, quelle que soit d'ailleurs la bonne foi du 
prévenu ou l'ignorance dans laquelle il prétendrait avoir été 
de l'existence des arrêtés préfectoraux prohibitifs de la chasse 
dans tel ou tel département;—à moins, toutefois, que cette 
ignorance ne fût le résultat de la force majeure, ce qui n'é-
tait pas articulé dans l'espèce. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

GARDE NATIONALE. — CONSEIL DE RÉVISION.—- CHOSK JUGÉE. — 

CONSEILLER DE PRÉFECTURE. 

Lorsqu'une décision du Conseil de révision, postérieure à 
une première décision qui avait déclaré un citoyen dispensé, 
à raison de ses fonctions, du service de la garde nationale, a, 
au contraire, rétabli ce citoyen sur les contrôles, bien que 
ses fonctions n'aient pas changé, le Conseil de discipline, saisi 
d'une infraction au service de la part de ce citoyen, ne peut 
le renvoyer de la poursuite, en se fondant sur l'autorité de 
la chose jugée acquise à la première décision. 

Les conseillers de préfecture sont assujétis au service de la 
garde nationale. On ne saurait les considérer comme dispen-
sés de ce service en qualité de membres des Cours et Tri-
bunaux. 

Cette dernière solution est conforme à la jurisprudence de 
la Cour de cassation. (Arrêt du 27 avril 1843; Gazette des 
Tribunaux du 28 avril 1843). Cassation d'un jugement du 
Conseil de discipline d'Amiens (affaire Crosnier). Rap., M. 

Brière de Valigny; conclusions conformes de M. de Boissieu, 
avocat- général. 

INSOUMIS. — CONSEIL DE GUERRE. — COUR DE CASSATION. 

— COMPÉTENCE. 

Le remplaçant, agréé par l'autorité militaire, qui n'a pas 
paru au corps, reste, pour ce fait d'insoumission, justiciable 
du Conseil de guerre, alors même que les poursuites ne se-
raient dirigées contre lui qu'après la libération définitive du 
remplacé. Dès lors la décision du Conseil de guerre qui le 
condamne comme insoumis n'est pas susceptible de pourvoi 
en cassation, aux termes de l'article 77 de la loi du 27 ven-
tôse an VIII. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Vincens Saint-Laurent; con-
clusions de M. de Boissieu, avocat-général (affaire Aurillac). 

GARDE NATIONALE. — ORDRE ÉCRIT. — ORDRE DU JOUR. — 

INSPECTION D'ARMES. 

Aucune disposition de la loi du 22 mars 1831 n'exige que 
les ordres donnés aux gardes nationaux le soient par écrit ; 
il suffit qu'ils aient pu parvenir à leur connaissance d'une 
manière certaine, par exemple, au moyen d'un ordre du 
jour. 

Les inspections d'armes son rangées au nombre des ser-
vices d'ordre et de sûreté. 

Rejet du pourvoi dirigé contre un jugement du Conseil de 

discipline d'Avranches. Rapporteur, M. Dahaussy de Robé-
court; conclusions conformes de M. de Boissieu, avocat-gé-
néral. 
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Cour royale de Nancy, eu remplacement de M. Bourdon 
pelé à d'autres fonctious. (28 mai 1835, substitut à Sois\ ap "' 
22 juillet 1836, substitut à Saint-Quentin ; 5 novembre ts-s' 
substitut à Laon ; 29 octobre 1839, substitut au Puy fi 

vembrel841, substitut à Epinal ; 2 mai 1842, substitut d°" 
procureur-général à Nancy.) u 

Substitut du procureur- général près la Cour royale A 

Nancy, M. Bourdon, substitut du procureur-général nrè' \ 
Cour royale de Douai, en remplacement de M. Escadié "» 
pelé à d'autres fonctions. (23 septembre 1837, substitut àBoT 
logne; 30 janvier 1840, substitut à St-Omer; 17 novembre 
1841, procureur du Roi à Avesnes; 7 août 1843, substitut du 
procureur-général à Douai,) 

Président du Tribunal de première instance de Bourg (Ain) 
M. César-Frédéric Favre-Gilly, avocat à la Cour royale dè 
Lyon, ancien bâtonnier de l'ordre, en remplacement de M 
Chevrier-Corcelles, admis à faire valoir ses droits à la re-
traite, et nommé président honoraire. 

Président du Tribunal de première instance de Montfort 
(Ille-et-Vilaine), M. Ridouel, juge d'instruction au siège de 
Brest, en remplacement de M. Juguet, décédé. (21 décembre 
1838, juge d'instruction à Redon ; 15 avril 1837, juge au 
même Tribunal; 7 mai 1841, juge d'instruction à Brest.) 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Brest (Finistère), M. Jenvrin, juge d'instruction au siège de 
Montfort, en remplacement de M. Ridouel, appelé à d'autres 
fonctions. (23 décembre 1841, juge à Rennes; 30 décembre 
1841, juge d'instruction à Montfort.) 

Juge au Tribunal de première instance de Montfort (Ille-
et-Vilaine), M. Hyacinthe Desbois, avocat, attaché au parquet 
du procureur-général près la Cour royale de Rennes, en 
remplacement de M. Jenvrin, appelé à d'autres fonctions. 

Juge . au Tribunal de première instance de Carcassomie 
(Aude), M. Eugène Sabarthès, avocat, en remplacement de M. 
Bonnet, décédé. 

Juge au Tribunal de première instance de Bastia (Corse), 
M. Benigni, avocat à Bastia, en remplacement de M. Pietri, 
décédé. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Laon (Aisne), M. Davost, substitut près le 
siège de Clermont, en remplacement de M. Barret-Ducou-
dert, appelé à d'autres fonctions. (1« décembre 1841, substi-
tut à Clermont.) 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de premiè-
re instance de Clermont (Oise), M. Barret-Ducoudert, substi-
tut près le siège de Laon, en remplacement de M. Davost, 
appelé à d'autres fonctions. (20 septembre 1841, substitut à 
Montluçon; 12 août 1844, substitut à Laon.) 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mil-
hau (Aveyron), M. Vernhette (Louis-Maurice), avocat, en 
remplacement de M. Descures, appelé à d'autres fonctions. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Châ-
teaulin (Finistère), M. Quinchez (Isidore), avocat, en rem-
placement de M. Thirot, appelé à d'autres fonctions. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sens 
(Yonne), M. Libéra (Alexandre-Armand), avocat, en rempla-
cement de M. Regnault, démissionnaire. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— VAR (Draguignan). — Le 10 janvier dernier, une 

rencontre a eu lieu à Cannes, entre un capitaine russe, 

M. de L..., et un ex-capitaine aux chasseurs d'Afrique, 

M. de R.... au sujet d'un soufflet que ce dernier avait 

donné à M. de L... à Nice. Dans cette rencontre, M. de 

R... fut blessé d'une balle à l'épaule. 

Le Tribunal correctionnel de Grasse avait condamné par 

défaut M. de L... à six mois d'emprisonnement, et con-

tradictoirement les quatre témoins du duel à quinze jour» 

de la même peine. 
Le 3 de ce mois, le Tribunal de Draguignan, statuant 

sur l'appel des parties condamnées, a confirmé le juge-

ment du Tribunal de Grasse, quant aux motifs; et néan-

moins, admettant des circonstances atténuantes, il a com-

mué la peine d'emprisonnement, prononcée contre les té-

moins, en une amende de 500 fr. pour chacun d'eux. 

Quant à M. de L..., qui ne s'était pas présenté a^1 au-

dience, il a été condamné par défaut, aux six mois a em-

prisonnement que lui infligeait le jugement frappé par 

d'appel. .
 e 

Le Tribunal de Draguignan a, comme celui de w»M
M 

admis, que tout fait de duel n'est pas forcément une te * 
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de tenir compte à la fois, et du résuliat du duel, ei 

l'intention qui y présidait, et qu'il convient d'examiner^ ^ 

y a eu (' 

donner 
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a eu de la part des combattans intention formelle ae 

mner la mort. Dans l'espèce, il était acquis au proc ^ 

^je l'on était convenu de s'arrêter au premier sang, f> 

outre que la blessure occasionnée à M. de R... n aval \ 

entraîne une incapacité de travail de plus de vingt jour . 

WOMIKTATXOHS JUDIOIAUUM. 

Par ordonnança royale en date du 10 avril, sont nom-
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— La Chambre des députés a pris aujourd'hui en con-

sidération la proposition de M. Lafarelle sur 1 enaig 

ment des fleuves et rivières. 
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r
«

g 
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contravention à l'arrêté du préfet de Seme-et-Marne, 

en exécution du § 3 de l'article 11 delà loi*» 
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vres bouquins pour la fourniture de la table de ses mai-

La Gour, jugeant par défaut, a condamné Lemaur pere 

à 16 francs d'amende. Lemaur fils avait eu le même sort 

devant le Tribunal correctionnel de Melun. 

 M. FrançoisrAlexis Poirson, ancien chirurgien-ma-

jor du 5' régiment des tirailleurs de la garde impériale, 

attaché depuis en la même qualité à l'hôpital militaire du 

Gros-Caillou, aujourd'hui en retraite, officier de la Lé-

gion - d'Honneur , et nommé chevalier de cet ordre 

par décret impérial du 20 mars 1813, a obtenu, à 

fa date du 19 mars 1845, des lettres -patentes portant au-

torisation en sa faveur de se qualifier chevalier, et de 

prendre les armoiries timbrées auxdites lettres-patentes. 

M. Poir«on a prêté le serment prescrit par ces lettres, 

qui ont été entérinées par la Cour. 

— Mlle Lola Montés demandait aujourd'hui, devant la 

l
r

« chambre du Tribunal, la délivrance du legs qui lui a 

été fait par M. Dujarier, ancien gérant de la Presse-

La veille de sa fatale rencontre au bois de Boulogne, le 

10 mars dernier, M. Dujarier a fait un testament qui, de-

puis, a été déposé en l'étude de M' Dessaigne, notaire à 

Paris, et d'après lequel, après les legs faits aux membres 

de sa famille, il a disposé en faveur de Mlle Lola Montes 

de la propriété de dix-huit actions du théâtre du Palais-

Royal. Mlle Lola Montes a formé contre la succession de 

M. Dujarier une demande en délivrance de legs. 

Au nom des héritiers Dujarier, on a fait observer que 

l'inventaire de la succession n'avait été clos que le 9 

avril; et que la loi accordait à l'héritier, avant de prendre 

qualité, un délai de quarante jours. Le Tribunal, après 

avoir entendu en leurs conclusions M" Cibot, avoué de 

Mlle Lola Montés, et M" Bouissin, avoué des héritiers Du-

jarier, a accordé à ces derniers un sursis d'un mois. 

— Un procès, soumis à la 3
e
 chambre du Tribunal ci-

vil de la Seine, fournissait des détails assez curieux sur 

l'existence et l'état actuel de l'ordre tout à la fois religieux 

et chevaleresqua de Saint-Jean de Jérusalem. Tout le 

monde connaît cette institution si riche, si puissante ja-

dis, si faible, si effacée aujourd'hui. M. Thiers raconte à 

ce sujet, dans son Histoire du Consulat et de VEmpire, que 

naguère un empereur de Russie, Paul I", zélateur fervent 

des anciens ordres de chevalerie en général, et de celui de 

Malte en particulier, avait conçu la pensée de le faire revi-

vre dans son ancienne splendeur; qu'il s'en était fait élire 

grand-maître, et qu'il tenait à Saint-Pétersbourg de fré-

quens chapitres de l'ordre, et en décernait la décoration 

aux princes et aux grands personnages d'Europe qui en 

étaient jugés dignes. Pour faire comprendre l'importance 

nue Paul 1" attachait à l'existence de cette institution, M. 

Thiers ajoute que Bonaparte ne trouva pas de meilleur 

moyen de gagner le cœur de l'empereur que de lui offrir 

l'île de Malte, qui, comme on le sait, était le siège de 

l'ordre dont Paul 1" s'était constitué le grand -maître. La 

mort de ce prince fut donc une grande perte pour les hos-

pitaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem, qui ne renoncèrent 

pas cependant à poursuivre le but que le grand maître 
défunt s'était proposé. 

Sous la Restauration, les membres de l'ordre se réuni' 

rentsous la présidence de M. Camille deRohan et établi-
rent à Paris une commission. 

La création de cette commission avait pour objet de sol-

liciter auprès du Roi deFrance,des princes ses alliés et du 

souverain pontife la reconnaissance de l'ordre, la restitu 

tion des biens dont il avait été privé, et sa réintégration 

dans les droits et privilèges dont il jouissait jadis. En 

1823, la commission n'avait encore recueilli que des ren-

seignemens et des espérances, lorsqu'il lui fut fait des 

Ïiropositibns qui semblaient devoir faciliter et précipiter 
e rétablissement complet de l'ordre. 

Un commissaire du gouvernement grec, le colonel 

Jourdain, vint inviter les chevaliers, dont la mission était 

de défendre le pavillon chrétien, à prendre parti pour la 

croix contre le croissant. On leur offrait d'aller planter 

l'étendard sacré soit dans l'île de Rhodes, soit dans 

un autre île chrétienne de l'Archipel à leur choix. Mauro-

cordato et les principaux habitans de l'île de Scio écri-
vaient : 

« Les Sciotes verront avec plaisir leur île passer sous le 
gouvernement de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem ; ils ai-
deront les chevaliers de Malte à en faire la conquête, du con-
sentement du gouvernement grec. » 

Cette occasion fut saisie avec empressement par la com-

mission ; pour réaliser ce projet, un emprunt était néces-

saire : la commission donna à M. Tassin de Massilly pon 
voir de le négocier dans l'intérêt de l'Ordre. 

M. Tassin de Massilly s'adn ssa à un banquier anglais, 

M. Dearne ; des ouvertures lui furent faites à cet égard : 

on lui annonça que l'opération devait être encouragée par 

le gouvernement français ; les premières propositions fu-

rent échangées par l'intermédiaire de M. Deipech, agent 

de M. Dearne, et les conditions de l'emprunt furent défi-

nitivement arrêtées. Malheureusement le jour om l'on es-

saya d'émettre les bons de l'emprunt sur la place de 

Londres, les feuilles anglaises l'atteignirent avec tant de 

vivacité, qu'ils en rendirent la négociation impossible, 
et l'on fut obligé d'y renoncer. 

Toutefois un commencement de négociation avait eu 

lieu, et c'est un porteur d'un bon de cet emprunt, un 

sieur Fraser, qui venait réclamer contre M. de la Poterie, 

chancelier de l'ordre, aujourd'hui décédé, et représenté 

au procès par sa veuve et ses enfans mineurs, le paiement 
d'une somme de 92,000 francs. 

A l'appui de cette demande, en disait que le chance-

lier de l'ordre de Siint-Jean-de-Jérusalem était respon-

sable, parce que non seulement il avait signé les bons, 

mais encore parce qu'il avait pris des qualités qui ne lui 

appartenaient pas, fait naître chez les souscripteurs des 

espérances chimériques, et causé ainsi un préjudice dont 
il devait h réparation. 

Dans l'intérêt de M. de la Poterie, on répondait que le 

chancelier avait agi en vertu d'une qualité qui lui appar-

tenait bien réellement; qu'il avait reçu de la commission 

1 ordre da signer les bons de l'emprunt, et qu'il ne les 

avait signés que comme mandataire. « Jamais, ajoutait-

°n, M. de la Poterie n'a été en relation avec le sieur Fra-

ser; comment aurait-il pu faire naître en lui des espé-

rances chimériques? Si l'emprunt n'a pas eu de suite, ce 
n
 est pas au chancelier de l'ordre qu'il faut s'en prendre, 

et les souscripteurs ne peuvent eu tout cas avoir de re-

cours que contre le banquier qui en était le négocia-
teur. » 

Ce système a été accueilli par le Tribunal, qui, après 

avoir entendu M" Cauthioa et Portier, avocats des parties, 

*ur les conclusions conformes de M. Delalain, avocat du 

Koi, a débouté le sieur Fraser de sa demande, et l'a con-
damné en outre aux dépens. 

— La famille de l'accusé Dufoy est une bien malheu-

reuse famille. Ils étaient quatre frères, tous les quatre 

adonnés à l'ivrognerie la plus effrénée, et voici pour cha-

cun d'eux quelles ont été les coaséquer ces de cette funes-

te passion : l'aîné de la famille s'est jeté à l'eau et y a 

trouvé la mort ; le second s'est pendu ; le troisième s'est 

.oupe la gorge avec un rasoir; et le quatrième, l'accusé 

mcolas Dufoy, s'est jeté un jour d'un troisième étage ; il 

•* survécu aux fractures que cette chute lui occasionnées, 
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i du vice de l'ivrognerie. Marié, il 
» m et devait être un fort mauvais mari, et sa fe mme a 

eu à souffrir souvent de ses mauvais traitemens. Elle a 

fini par le quitter, emmenant avec elle un jeune enfant 

de trois ans et demi, né dans leur mariage. 

Le 6 décembre dernier, Dufoy alla retirer ce jeune en-

fant de chez une femme Moreau, qui l'avait en garde: et, 

chose remarquable, ce fut pour le conduire avec lui au 

cabaret, où il s'enivra complètement. Quand il fut dans 

cet état, il rentra chez lui, emmenant toujours son enfant, 

et il y fut bientôt suivi par sa femme qui venait le ré-

clamer. Une discussion s'engagea, dans laquelle une 

femme Robert, septuagénaire, intervint. Dufoy lui lança 

un coup de pied dans le ventre, et la jeta en bas, de l'esca-

lier ; quand on releva cette malheureuse elle avait le bras 
droit cassé. 

Dufoy était traduit aujourd'hui devant le jury à raison 

de cet acte de violence, qu'il n'a nié en aucune manière, 

et dont il a cherché l'excuse dans son état d'ivresse. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Jallon, et combattue par M' Ch. Perrot, avocat désigné 
d'office. 

Le jury a admis des circonstances atténuantes. 

Dufoy a été condamné à deux ans de prison. 

Après cette affaire la Cour a levé son audience. Le rôle 

contenait, ainsi que nous l'avons dit hier, l'indication de 

l'affaire des frères Cauville. Cette inscription avait été 

faite en prévision de l'opposition que ces libraires 

pourraient former à l'arrêt p=tr défaut qui les a condamnés. 

L'opposition n'ayant pas été faite, l'arrêt devient défi-

nitif, et l'affaire ne reviendra pas à l'audience. 

-Les lecteurs de la Gazette des Tribunaux n'ont sans 

doute pas oublié une affaire jugée le 10 octobre dernier 

par la 7
e
 chambre correctionnelle. Un jeune homme à 

'extérieur distingué comparaissait devant le Tribunal 

sous la prévention de rupture de ban. Il sut intéresser 

vivement ses juges et par sa position , et par les observa-

tions qu'il fit sur la mesure de la surveillance. Cependant 

il fut condamné à un mois d'emprisonnement. 

Ce jeune homme homme était traduit aujourd'hui de-

vant la 6" chambre sous une prévention de même nature. 

« Messieurs, dit-il au Tribunal, il y a six mois, je 

comparaissais devant la 7* chambre sous une prévention 

pareille à celle qui m'amène à la barre de celle-ci. Je pré-

sentai au Tribunal quelques considérations bien simples 

sur la surveillance et sur les tristes conséquences qu'elle 

traîne à sa suite. Je ne les répéterai pas ici. Elles parurent 

faire quelque impression sur le Tribunal, et je ne fus con-

damné qu'à un mois de prison. Après avoir subi cette 

peine, je partis ponr Auxerre, résidence qui m'avait été 

assignée. Là, je cherchai du travail, et je parvins à trou-

ver une petite place : j'étais chargé des écritures au 

greffe de la prison. Mais j'eus le malheur d'être dénoncé 

par un misérable qui avait été mon compagnon de capti-

vité à Melun, et le concierge me renvoya en me disant 

que les fonctions dont il m'avait chargé étaient incom-

patibles avec ma position de condamné libéré soumis à 

la surveillance. Sans travail, sans ressources, je vins à 

Paris pour m'adresser à l'amitié de quelques étudians 

avec lesquels je suis lié. L'un d'eux allait me donner la 

somme qui m'était nécessaire pour aller trouver mon 

père, lorsque j'ai été arrêté au moment où j'allais partir.» 

M. le président : Votre père vous avait-il engagé à vous 
rendre auprès de lui ? 

Le prévenu : Mon père est huissier dans le départe-

ment de l'Eure, et il m'avait dit que lorsqu'il aurait vendu 

son titre, pour lequel il était en marché , il viendrait à 

mon aide. J'avais appris que cette vente avait eu lieu, et 

je voulais aller trouver mon père pour lui rappeler sa 
promesse. 

M. Roussel, avocat du Roi : Avez -vous quelque preuve 

de cette promesse de votre père? Avez-vous quelque 
titre ? 

Le prévenu : Vous pensez bien, monsieur l'avocat du Roi, 

que de père à fils il ne peut pas exister de titre pour une 
chose pareille. 

M. l'avocat du Roi : Nous ne pouvons pas ajouter foi 

à ce que vous dites. Vous avez été condamué.à cinq ans 
de réclusion pour vol par un salarié. 

Le prévenu : Je le sais, et c'est cette faute qui me pour-

suit éternellement par la surveillance à laquelle elle me 

soumet ; mais je vous dis la vérité ; et si le Tribunal veut 

bien prendre ma position en pitié et me rendre à la li-

berté, je jure de quitter Paris à l'instant même.... Mon 

père me mettra à même de travailler utilement ; je m'ef-

forcerai de réparer par ma conduite à venir ma conduite 

passée, et jamais vous ne me verrez reparaître devant 
vous. 

Le Tribunal condamne le prévenu à deux moi3 d'em-
prisonnement. 

Deux fois envoyé au Rrésil pour s'y créer une .carrière, il 

est revenu deux fois à Paris mener cette vie oisive et fas-

tueuse qui ne peut être pardonnée qu'à la condition de 

n'entraîner personne dans sa ruine. 

Tombé.de faute en faute dans la disgrâce de ses pa-

rens, livré à lui-même, le jeune Cordova, mal conseillé 

par sa vanité, un amour excessif des plaisirs et du luxe, 

ne s'est arrêté que sur le banc de la police correction-

nelle, où il comparaît aujourd'hui, prévenu de nombreu-

ses escroqueries, et de coup3 volontaires sur la personne 

o'un de ses créanciers. 

Toujours aux expédiens, vivant au jour le jour, Cor-

dova résolut de sortir de cette situation précaire, et de 

se créer une sorte de position factice à l'aide de laquelle 

il pourrait inspirer de la confiance. Il prit un apparte-

ment, se donna un groom. Mais il fallait meubler cet ap-

partement, donner une livrée à ce groom : il trouva bien-

tôt un homme qui alla au-delà de ses espérances. 

Uu de ses amis le présenta à un tailleur, le sieur Ai-

cart. Il se fit d'abord habiller, et ensuite son domestique. 

Bientôt des relations plus intimes s'établirent entre lui et 

le tailleur. A l'aide de son nom, il se dit riche, possesseur 
d'un capital de 80,000 fr. 

»Ma famille, disait-il, ne veut pas que je déroge; mais 

je suis dans les idées nouvelles; j'ai voulu faire du com-

merce ; j'ai créé une maison de commission, j'ai déjà des 

correspondans au Brésil, au Havre, j'ai reçu des comman-

des, et je cherche quelqu'un à m'associer ; je voudrais 

un homme s'entendant au commerce; je ne lui demande 

pas de fonds, je le commanditerais.» Ce disant, il montrait 

des lettres du Brésil, duHavre, de soi-disant commandes. 

Aicart ajouta foi à ces ouvertures ; il lui convenait 

d'être commannité par un jeune homme riche et de bon-

ne famille. Il commença par exécuter une commande 

d'habillemens de 1 ,360 francs, pour l'exportation ; il se 

rendit garant d'un achat de meubles de 1,200 francs. 

Plus tard, il endossait des billets qu'il fut obligé de rem-
bourser. 

Mais ce que Cordova voulait avant tout, c'était de com-

mencer les opérations de sa maison de commission, de 

livrer les commandes qui lui étaient faites. M. Aicart, qui 

jouissait d'un crédit bien établi sur la place, eut l'impru-

dence de recommander Cordova à l'un de ses marchands 

Cette porte lui ouvrit toutes les autres. 

Aussitôt Cordova fait à un chapelier une commande de 

douze équipemens militaires fort riches, avec épaulettes 

de colonel; à un horloger, une de 15,000 fr.; à un tapis-

sier, une de 1,913 fr.; une autre de 690 fr.; à un mar-

chand de soieries une de 3,000 fr., et beaucoup d'autres, 

se montant à des sommes importantes. Toutes ces com-

mandes ne furent pas livrées; quelques marchands eurent 

la prudence de prendre des renseignemens qui les déter-

minèrent à ne pas donner livraison. 

Voici la déposition d'un sieur Lalande, bijoutier : 

« Avant de connaître M. Cordova, j'avais fait connais-

sance avec un de ses parens plus jeune que lui, par une 

escroquerie qu'il a commise à mon préjudice. Ce jeune 

homme, qui n'avait pas alors plus de dix-huit ans, se pré-

senta un jour chez moi sous le nom de prince de Luein-

ger, se disant étranger, et habitant l'hôtel de Sully, rue 

des Pyramides ; il portait le ruban de la Légion-d'Hon-

neur; il m'acheta une chaîne en or, en me disant d'en 

denir recevoir le prix à son hôtel. J'allai rue desPyrami-

ves, il n'y existe pas d'hôtel de Sully. Quelque temps 

après, son père vint me payer, en me suppliant de ne pas 

porter plainte contre son jeune fils, qu'il me dit, du reste, 
être un fort mauvais sujet. 

» Il se passa peu de jours avant que je ne revisse 

M. Cordova ; il me dit qu'il allait se marier richement et 

qu'il venait , en raison de la générosité que j'avais mon 

trée pour son frère, me donner la préférence pour ses 

emplettes de mariage. Il me demanda d'abord une montre, 

destinée à consoler une demoiselle de l'abandon où il al-

lait la laisser; puis plusieurs articles de mariage, se mon-

tant à une somme de 2,028 fr. Ma livraison faite, je me 

suis présenté plus de cinquante fois chez lui sans pouvoir 

être payé; il m'a fait des règlemens qui n'ont pas été sol-

dés. J'ai su qu'il avait engagé mes hjoux dans u 

kowa, et n'ai pas l'houneur de connaître M. le général comte 
de Lagrange, ni M. le comte d'Alton. 

> Je compte, Monsieur le directeur, sur votre obligeance 
pour la prompte insertion de ma lettre, et saisis cette occa-
sion pour vous renouveler l'assurance de ma plus haute con-
sidération. 

» Le duc de ROVIGO. 

» 16, Rumfort. » , 

— Des commutations de peines, au nombre de huit, et 

quatre grâces pleines et entières viennent d'être accordées 

par le Roi, snr la proposition de M. le garde-des-sceaux, 

à des condamnés du département de^ la Seine que 

leur bonne conduite, les services rendus à la justice par 

leurs aveux sans réserve et la véracité de leurs révéla-

tions, recommandaient particulièrement à la clémence 
royale. 

Parmi les individus sur lesquels s'étendent les commu-

tations, plusieurs ont figuré dans le procès de la bande 

dite du faubourg Saint-Germain, et dans celui de la ban-

de des soixante-dix-neuf voleurs, dont le nommé Char-

pentier, après en avoir été le chef, devint aux débats 

l'accusateur. 

Un nommé Peyrusse, dont la Gazette des Tribunaux a 

rapporté la condamnation aux travaux forcés à perpétui-

té, pour fabrication et émission de fausse monnaie, ob-

tient de la clémence du Roi la commutation de cette peine 

eD celle de vingt années de réclusion. Cet individu, dont 

la femme, le fils et les deux filles furent condamnés en 

même temps que lui, fit presque immédiatement des ré-

vélations d'une importance telle que, les trois faux mon-

nayeurs qu'il signalait, furent peu de temps après con-

damnés à leur tour aux travaux forcés à perpétuité, et 

que d'autres doivent comparaître prochainement devant 

la Cour d'assises de la Seine sous une prévention de la 
nature la plus grave. 

Toutefois, les aveux de Peyrusse n'ayant pas été spon-

tanés et ne s'étaut pas produits aux débats, on ne put le 

faire profiter du bénéfice de l'art. 138 du Code pénal en 
faveur du révélateur. 

La clémence royale, en adoucissant aujourd'hui la ri-

gueur de la condamnation prononcée contre cet homme, 

dont les aveux ont livré à la justice des malfaiteurs dan-

gereux et des receleurs qui favorisaient leurs crimes, 

vient prêter un nouvel appui à un système qui a produit 

déjà, on le sait, de fort importans résultats. 

— Un vieux bonhomme, à la physionomie duquel une 

longue barbe blanche et un crâne totalement dégarni de 

cheveux impriment un caractère sévère et respectable, 

était traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle, 

sous la prévention de vagabondage. Il déclare se nommer 

Sougère, et être ancien graveur sur pierres fines. 

M. le président : Sougère, vous avez été arrêté sur la 
voie publique, vous étiez sans domicile. 

Le prévenu : C'était bénévolement... J'ai un domicile, 

si on peut appeler ainsi un galetas garni, ou plutôt dé-

garni, mais l'hiver seulement ; dès qu'arrive le printemps 
je le quitte, et je demeure à la belle étoile. 

M. le président : C'est un délit, vous le savez bien 

Pourquoi n'avez-vous un logement que l'hiver? 

Le prévenu : Parce que ma position ne me permet pas 

d'en avoir un toute l'année. Après avoir travaillé pendant 

quarante ans, je n'ai pu amasser que 300 francs de rente , 

et viagère, encore. 300 f. par an font 25 fr. par mois, ou 

75 centimes par jour. Une chambre me coûte 20 centi-

mes; ce n'est donc plus que 11 sous qui me restent , et 
ce n'est pas assez pour boire et manger. 

M. le président : Puisque cela vous suffit pendant l'hi 
ver, il devrait en être de même pendant l'été. 

Le prévenu : L'hiver , c'est différent ; je reste presque 

toujours couché, et, vous le savez , qui dort dîne... c'est 

un proverbe à l'usage des malheureux... Mais dans les 

beaux jours, je me promène , je fais de l'exércice , et j'ai 

bon appétit... ce n'est pas trop de 15 sous pour vivre.... 

A mon âge, il faut biep boire un verre de vin, et je ne le 
pourrais pas si je payais une chambre. 

M. le président: Le Tribunal ne peut pas admettre de 

pareilles raisons... Vous ne devez pas coucher sur la voie 
publique. 

Le prévenu : A qui fais-je du tort?... Qu'on prenne des 

renseignemens sur moi ; tout le monde vous dira que je 

suis un brave homme, incapable d'une mauvaise action... 

Qu'on me laisse donc vivre à ma guise ; qu'on me laisse 
ma part du soleil. 

M le président: On ne peut pas vous permettre de 
commettre un délit. 

Le Tribunal condamne Sougère à quinze jours d'em-
prisonnement. 

M. le président : Ayez soin, en sortant de prison, d'a-

voir un domicile; si vous comparaissiez de (nouveau de-

une mai-

iplète misère et de l'impossibilité 

— A peine âgé de vingt-trois ans, un jeune homme 

appartenantà une famille hoi orablett d'un nom connu, te 

sjeur R. de Cordova, a déjà épuisé l'indulgence paternelle. 

son de prêt, moins de 24 heures après les lui avoir 

vendus. J'ai été chez son père, qui ne veut plus entendre 

parler de son honnête garçon, et qui m'a presque mis à la 
porte. » 

Un jeune garçon charbonnier dépose d'un autre ordre 
de faits : 

«Mon maître m'a envoyé chez ce monsieur pour 3 francs 

50 centimes de ' bois qu'il devait. J'ai sonné longtemps 

avant qu'il n'ouvre la porte. Etant en dedans, je M ai 

nemnndé les 3 francs 50 centimes. Il m'a dit de sortir; 

moi je n'ai pas voulu, et je lui ai dit que je ne m'en irais 

pas avant d'être payé. Alors il m'a enfermé dans sa 

chambre; il a pris un pistolet, et il me l'a cassé sur la 
tête.» 

Le prévenu : C'était un pistolet de bois. 

Le charbonnier : Heureusement, sans cela il me brûlait 
la cervelle. 

M. le président au témoin : Dans l'instruction, le pré-

yenu a dit que vous l'aviez vexé en jouant la Marseil-
laise tvc sa sonnette. 

Le charbonnier : C'est pas ce jour-là, et c'est pas moi ; 

c'est deux jours avant que je me trouvais à sa porte avec 

un serrurier qui venait aussi demander de l'argent, et le 

serrurier il me dit : Tu vas entendre, je vas le régaler de 
la Marseillaise. 

M. le président : Avez-vous été malade ? 

Le charbonnier : Je saignais de la tête comme un veau; 

le poitier m'a lavé et fait boire la goutte. La mère de M. 

Cordova m'a offert huit francs pour ne pas crier ; moi, je 

ne voulais pas ; le bourgeois m'a dit : Prends-les donc, 

tu ne gagues pas ça tous les jours. Moi je les ai pris; mais 

ça m'a encore fait mal à la tête deux jours. 

Un grand nombre d'autres témoins ont été entendus, 
dont quelques uns à décharge. 

R. Coidova a répondu par des récriminations , notam-

ment contre M. Aicart, qui s'est porté partie civile, et qui 

par l'organe de M* Maudheux a conclu en 6,000 francs de 
dommages-intérêts. 

M' Jules Favre a présenté la défense du prévenu. 

M. Anspach, avocat du Roi, a requis l'application de 
la loi. 

Le Tribunal, sous la présidence de M. Salmon, a con-

damné R. de Gordova à six mois de prison et à payer au 

sieur Aicart, partie civile, la somme de 5,000 francs à ti-
tre de dommages-intérêts. 

— Plusieurs journaux ont annoncé qu'une rencoutre 

avait eu lieu entre M. le duc de Rovigo et M. Pe-rregaut, 

et que tous deux auraient été assez gravement blessés; on 

ajoutait que M. le prince de la Moskowa, M. le comte de 

Lagrsnge et M . le comte d'Alton, pairs de France, étaient 
trois témoins du duel. 

M. le duc de Rovigo adresse à ce sujet à laQuolidienne 
la lettre suivsnte : 

« Paris, 11 avril 1845. 
» Monsieur, 

» Permettez-moi de vous rassurer sur l'état de ma santé, 
qui n 'a jamais été meilleure et n'a jamais donné à ma fa-
mille la moindre inquiétude. Je ne puis m'expliquar le mo-
tif qui a poussé le Siècle à livrer aussi légèrement mon 
iioui à la publicité, sans i éflichii aux conséquences qu'une 
semblable indiscrétion pouvait avoir pour nui. Je n'ai pas 

eu, depuis un moi», l'ho nneur de voir ML le prince de la Mos-

Parmi cette myriade d'industries perverses qui s'a-

gitent et pullulent chaque jour au sein de Paris, il en 

est une contre laquelle les Tribunaux sont rarement 

appelés à sévir, faute de plaignans, et qui cependant cau-

se un perpétuel préjudice à la classe de la moyenne bour-

geoisie et à celle du petit commerce. Les individus qui se 

livrent à cette sorte d'industrie, participant à la fois de 

l'escroquerie, de l'abus de confiance et du vol, ont reçu 

le nom de chineurs. Voici quelle est leur manière d'o-
pérer : 

Revêtus selon la circonstance, du costume de marchands 

de campagne, de celui de commis du commerce ou de 

courtiers de mauvaises affaires, ils se présentent dans les 

boutiques de modeste apparence ou dans les maisons sans 

portiers, pour proposer en vente des marchandises qu'ils 

offrent, disent-ils, à 60 et 80 p. 0^0 au-dessous du cours. 

Tantôt ce sont des toiles de Frise et de Hollande, qui ont été 

introduites en contrebande, et que l'on est obligé de ven-

dre à tout prix pour éviter une saisie de la douane ; tan-

tôt des dentelles du plus grand prix, qu'un négociant, à la 

veille de déposer son bilan, a soustraites à son actif; d'au-

tres fois ce sont des flanelles, des draps, du tabac, des 

huiles ; et toujours à l'appui de la proposition il y a une 

histoire semi-compromettanle, qui associe en quelque 

sorte l'acheteur au prétendu courtier officieux, lorsqu'on 

a la duperie de se laisser prendre à ses paroles. 

Une des principales valeurs sur lesquelles les chineurs 

basent encore leurs opérations , ce sont les reconnaissan-

ces du Mont-de-Piété. Sur ce chapitre, leur éloquence et 

leur imagination peuvent se donner largement carrière. 

Sur une montre d'or à cylindre , signée de Br eguet , le 

Mont-de-Piété, disent-ils, a eu l'infamie de ne prêter que 

200 francs ; le courtier veut vous vendre la reconnaissance 

50 francs seulement ; et la montre , à ce qu'il assure , en 

vaut 1,000. Elle vient d'un entrepreneur ruiné par les for-

tifications de Paris ; d'un employé supérieur mis à la re-

traite, d'un négociant en déconfiture, etc., etc. 

Le dupé achète la reconnaissance, et quand il a dégagé 

la montre, il se trouve qu'elle est fdite à i'emporte-pièce, 

et qu'elle ne vaut que les 40 francs d'or de la boîte. Il y 

a là-dessous un mystère; le commissionnaire uu Mont-

de- Piété a nécessairement été la dupe ou le compère du, 

chineur. Mais ce qu'il y a de plus clair, c'est que l'on n'a 
de recours contre l'un ni contre l'autre. 

Le proverbe dit que n'est pas marchand qui toujours 

gagne; comme le chineur empiète un peu, ainsi qu'on 

vient de le voir, sur le marchand, il doit s'attendre à avoir 

aussi quelquefois des revers de fortune. C'est ce qui vient 

d'arriver à un expert du genre, bien connu de la polica 
pour se livrer à cette industrie. 

Dans la matinée d'hier, il s'était présenté chez un hor-

loger rue St-SeveriD, et ne pouvant espérer de le du-

per avec des reconnaissances de montres, aitendu la pro-

fession, il lui avait offert une partie de superbe toile de fil 

et plusieurs pièces de mouchoirs qu'il donnait pour valoir 
de la batiste. 

L'horloger, après avoir bien examiné la toile, qui ef-

fectivement paraissait être de fil, en acheta soixante-sept 

mètres à uu prix très modéré, chose toute naturelle d'a-

près les motifs de force majeure que lui avait exposés en 
confidence le vendeur. 

La toile achetée et payée en baux écus comptant, 

l'horloger, tout[en se félicitant, de son marché, voulut en 

vérifier l'aunage : mais qu'on juge" de son désappointe-

ment, lorsque, ayant déployé dans son entier le buî'ot, il 

reconnut que la pièce était tramée aux deux extrémités 

seulement avec du fil, et que tout le reste, c'est-à-dire 65 
mètres sur 67, était tissé en coton. 

Sur la plainte portée immédiatement par lui, la police 

aidée du signalement bien délai) ié qu'il donnait de l'in-

dividu qui l'avait ainsi dupé, a découvert dès ce matin et 

arrêté la coupable, au domicile duquel en a saisi une gran-

de quantité de pièces da toile et des mouchoirs sembla-

bles à ceux au moyen desquels il avait commis son es-
croquerie. 

— Une erreur de composition nous a fait dire hier que 

Schaff, ex-gardien de Clichy, a été condamné à cinq ans 

de surveillance. Cette aggravation de peine s'applique à 
son co-accusé Bowers. 

ETRANGER. 

— BELGIQUE.— L'Impartial du Nord raconte l'événe-
ment suivant arrivé à Mons dimanche dernier :' 

Un aéronaute devait faire une ascension à cinq heures 

du soir dans le jardin de la Grande-Harmonie; l'heure 

s'éboulait et le ballon ne s'élevait pas, par suite de ludif-

ficulié qu'on eprouvt.it à le reroplii- de gaz. 

Déjà la foule murmurait ; enfin, pressé par les commis-

saires do la société qui le rétribuait, l'aéronaute monta 

d*ns sa nacelle , et bientôt la trèle embarcation s'élança 

dar.s les airs, poussée psr lavent du Nord. A peine l'aé-

rostat était-il élevé dans les airs in quelques centaines 

de pieJs, qu'on le vit descendre peu à peu; pendant quel-

ques seçonJes il frisa les plu» hautes cheminées ; puis, 
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continuant sa course descendante, il toucha le toit de l'hô-

pital civil et fit plusieurs tours sur lui-même ; s'étant en-

fin accroché à un morceau de fer qui surgissait sur le 

bord du toit, il se renversa. 

Des cris d'horreur et d'effroi s'élevaient de toutes parts ; 

on était dans l'attente d'une horrible catastrophe. Quel-

ques secondes s'écoulèrent, et l'on ne voyait pas tomber 

le navigateur aérien ; qu'était-il devenu ? 

Pendant que la foule s'épuisait en conjectures, on vit 

sortir l'intrépide aéronaute qui, en roulant sur le toit, 

avait eu le bonheur de sauter dans la lucarne d'un grenier 

et en avait été quitte pour la peur et ses habits, que cette 

promenade à travers les toits avait passablement détério-
rés. 

L'administration du MAGASIN PITTORESQUE , si recherché dans 
les familles, vient de donner, pour la collection entière, une 
table alphabétique et méthodique. Elle retrace avec soin les 
matières traitées dans ce recueil depuis la création en 1835. 

L'érudition précise et si avancée , semée dans cette suite de 
petites notices, mérite que l'on revienne sur elles et qu'on 
les lise dans ses momens de loisir. Les années publiées lais-
sent voir quelques lacunes sous le rapport de l'ensemble des 
faits ; mais ces lacunes seront complétées par les nouvelles 
recherches. En eflèt, les écrivains n'épuisent pas lturs sujets; 
ils y reviennent à chaque instant, non de la même manière, 
mais toujours avec des faits ignorés ou peu connus, avec des 
aperçus différens et médités. Cette lable, si facile à consulter, 
fait, de toutes les publications éparses du MAGASIN PITTORES-

QUE , un ouvrage élémentaire, solide, varié, sussi complet que 
les sciences le sont aujourd'hui. Le prix de cett6 table est 
en raison de l'importance même de cette charmante collec-
tion, véritable agent de notre civilisation , imprimée chaque 
mois à près de cent mille exemplaires, se dispersant par frac-
tions tous les huit jours dans nos familles, dans le salon, 
dans l'atelier, y vulgarisant les connaissances qui n'étaient 
pas jusqu'ici assez simplifiées, replaçant tout de suite sous 
nos yeux les faits et les idées dont nous avons le plus habi-
tuellement besoin. Tous les progrès sont notés, expliqués; de 
telle sorte que le souscripteur est au courant de tout ce que 

l'on sait. Ce recueil brillant et plein d'intérêt approche du 
moment où on pourra le considérer comme l'encyclopédie po-
pulaire la plus complète qui ait été publiée chtz nous. Tout 
le monde connaît ses charmantes vignettes sur bois , lirées 
des sources authentiques. Elles n'ont jamais été plus piquan-
tes "d'une exécution plus pittoresque. Seules, elles constitue-
raient une collection de dessins des plus intéressans et des 
plus remarquables. 

 Le SERVICE D'ÉTÉ du chemin de fer de Paris à Orle'ans 
commencera le samedi 12 avril ; on trouvera le livret du ser-
vice aux bureaux des gares et stations. 

 Le 13 de ce mois les propriétaires des magasins de' nou-
veautés de la CHAUSSÉE-D'ANTIN mettront en vente une partie 
considérable de CHALES CACHEMIRE DES INDES à des prix très 
avantageux. 

 CHANGEMENT DE DOMICILE. — A compter du 15 avril cou-
rant, l'étude de M e Ad. Schayé, agréé au Tribunal de com-
merce , sera transférée rue du Faubourg-Montmartre , 10 , 

près le boulevard. 

— LANGUE ALLEMANDE . — M. Savoie, professeur au collège 

Louis-le-Grand , ouvrira un cours éUmtnlaire (méthode F 

bertson) mardi 15 avril, à huit heures du soir, par une î 
publique et gratuite, rue Richelieu, 47 bis. H6' 

 JARDIN MABILLE . Après-demain mardi, ouverture Gr 
soirée d'inauguration. 2 francs d'entrée. ' Cn ^e 

SPECTACLES DU 13 AVRIL ' """ 
OrÉRA. — Marie Stuart. 

FBAM«U8. - L'Ecole des Femmes, le Mari à la Camp
8gnp 

OpfiBA-Comouï. — La Part du Diable, l'Eau merveilleuse 
ODBOH . — Les Pharaons. 
VAUDEVILLE . — Représentation extraordinaire. 

VARIÉTÉS . -Le Garde Forestier, Richelieu, Deux Brigadiers 
GYMNASE .— La Belle et la Bête, Pascal et Chambord. 
PALAIS-ROYAL . — Le Poisson d'avril, le Roi des Frontins 
PORTE-ST-MARTIK . — La Biche au Bois. 
GAITÈ. — La Justice de Dieu. 
AMBIGU. — La Peste noire. 
CIRQUE-OLYMPIQUE . — L'Empire. Vimyciu VXU» U»>*K uu * r 

PALAIS-ENCHANTÉ . — Soirées mystérieuses par M. Philj 
DIORAMA . — (Rue de la Douane). — Le Déluge. PP«. 

PUBLIÉ PAR MOIS A tO CENTIMES LA FEVIIXE. PUBLIÉ PAR SEMAINE A 15 CENTIMES EA FECIEEE, 

LE MAGASIN PITTORESQUE. 
EES LIVRAISONS MENSCEEEES de JANVIER, FEVRIER et MARS 1* *5 sont en vente. — Elles contiennent les principaux Artiel «g ci-après* 

MOIS DE JANVIER. 
1. Ecole de Dusseldorf; peinture de Th. Hildebrant. — 2. Si pauvreté empêche les bons es-

prits de parvenir.— 3. Jardins flottans du Mexique de la vallée de Cachemire. — 4. Le pont de 
Céret (Pyrénées-Orientales). — S. Commerce de l'ivoire ; vente de Mamecoulh. — 6. Panaches 
de plumes de phénix.—". De l'influence des différens vents sur l'abaissement dela.température 
en hiver.— 8. Letires d'artistes, Raphaël.—9. Les châteaux de verre. — 10. Mœurs de la haute 
et basse Lusace(Saxe). — 11. Rats et chiens allaités par des chattes. — 12. La carte géologique 
de France. — 13. L'église de Saint-Père (Yonne).— 14. De la fréquence des tempêtes sur la mer 
Noire. — 15. La Vouivre, nouvelle. — 16. Coup d'éventail donné en 1827 par Hussein-Dey au 
consul de France à Alger 

MOIS DE FÉVRIER. 
1 Sur les voyages de Gulliver.— 2. La mosquée Barkauk, au Caire. — 3. Be quelques parti-

cularités sur l'Histoire des noms. — 4. Histoire de la ville de Besançon—5. Musée de Bordeaux. 
- 6. Les Cowades, indigènes de l'Amérique méridionale. — 7. Dais processionnel. — 8. Le cli-
mat de la France est-il changé ? — 9. Singulières étrennes offertes au duc du Maine. — lu uri-
gine des talismans en Chine. — 11. La lanterne de Roche-Corbon (Indre-et-Loire). — u ue-
voirs etplaisirs de l'hiver.— 13. Le vin de Tokai.— 14. Caméléons du Jardtn-des-Plai.tes.— K>. La 

chasse au chamois. — 16. Lettres d'artis;es, Michel-Ange, Georges Vasan. — 17. Cartes allego-

rigues ; le pays de Tendre. — 18. De quelques lanterniers. 

toire du costume en France, XIV 
— 18. Un nouveau portrait de Pa 
russe. — 21. Lois canoniques. — 22. Le gazetier de Hollande. 

>Ee volume de 1845 contiendra, comme les autres années, le texte de HUIT volumes in-8° et * 5© gravures environ: 

MOIS DE MARS. 
I. Les serres du Jardin-dts-Vlantes, à Paris. — 2. Lettres sur les procès d'animaux -5 <-, 

tue de Mozart à Salzbourg, — 4. Conseils aux instituteurs. — 5. L'ordre de la Mouche à v 
G. Etudes d'architecture en France, Régence, et Marie de Médlcis. — 7. Le Singe et l'r ,I| • 
traduit de l'espagnol. — 8. Influence du droit français en Europe. — 9. Navires turcs.-, in ,

e
> 

oiseaux prophétiques. — 11. Onomatologie, prénoms français tirés du giec.— 12 Lan'.r!' 
Boukharie. — 13. Le Château de Dieppe.— 14. Phénomènes atmosphériques de 184 J —u n 

France, XIV8 siècle. — 16 |Le roi des Aunes. — 17. Le Parnasse fran 
m portrait de Pascal. — 19. Une école maure à Alger. — 20. De la m

u!
j 

JLes bureaux de renie et d'abonnement sont rue Jacob, 30, près de la rue des Petits-Augustins. — On reçoit, des a présent, les alionnemens 

pour 1845 aux conditions suivantes : 

LIVRAISONS 

ENVOYÉES SÉPARÉMENT TOUS LES'SAMEDIS. 

LIVRAISONS 

ENVOYÉES RÉUNIES [UNE FOIS PAR MOIS. 

Départemens. Paris 

Pour 6 mois 

Pour un an 

Prix 

2fr. 

5 fr. 

60 

20 

Paris. 

On souscrit aussi à Paris et dans les départemens , 

chez tous les libraires et dans tous les cabinets de lec-

ture , sous leur propre responsabilité ; chez MM. les 

directeurs des postes et dans tous les bureaux cor-

respondans des Mes-sageries. f 

KM vente l'édition coloriée du MACS-ASIUT PITTORESQUE de 1844, destinée à servir de MOUE1LES POUR APPRMDR 

franco par la poste. 

Pour 6 mois 3 fr. 60 

Pour un an 7 fr. 20 
Pour 6 mois 

Pour un an 

Prix 

3fr. 

7fr. 

80 

50 

Départemens. 

franco par la poste. 

Pour 6 mois 4 fr. 80 

Pour un an 9 fr. 50 

Pour prix des volumes ou des abonnemens, on neuf 

envoyer un mandat pris chez le directeur de la poste aux 

lettres de l'endroit, ou chez un banquier. 

Toute demande d'abonnement ou de volume non ae~ 

compagnée de paiement sera considérée comme non ave" 

nue. 

A CO&QliiMfit tou-
tes les gravures, lithographies, etc., etc. — On y trouve Paysages, Monumens, Histoire naturelle, Tableaux, Costumes, Cartes, etc., etc., etc. 

Prix du volume modèle, broché t 39 fr. — Relie reliure : 44 fr. 
pour i>* dix premières ai»»è>s du MAGASIN FIT ïOit ES OU E

 cgt 
en veut* drjni»* le mois de décembre t « * I 5 elï,ç gwr;»i« mensuel, 
lement en M> livraison*, c* former» tan Teiunie HcmMable à 
crus du MAGASIN l»ITTOKESOrE; le prix «-m sera le ittènic. 

Cette Table satisfait immédiatement a tontes les recherches de simple détail, aussi bien qu'à toutes celles qui peuvent être faites dans une partie déterminée de îa science et de l'art 

Toutes les années du MAGASIN PITTORESQUE, antérieures à 1845, ont été réimprimées sur papier semblable à celui de 1845; la collection complète du MAGASIN PITTORESQUE est donc uniforme de papier et do tirage. 

-™- « »-». »»»« »»»»»«»»«».. ■■■nuv «v, îirwvui * .«MF m . — SFSIJAI 

LA TABLE ALPHABETIQUE ET MÉTHODIQUE 
EN VENTE chez VICTOE. MAGEW, quai des Augustius, 21, à Paris, éditeur des ROMANS de GEORGE SANS, à 3 fr. 50 c. le volume, format in-octavo. 

XiA 

COURSE EN V0ITURIN VEUVE GRANDE ARMEE 
Par PAUIi BE MUSSKT. —iPcnx volumes ,1,-80. p

r
i
x

 » 15 fr, 

C" MOMIE « HOUILLÈRES »« u (MOTTE R H TREUIL RÉUNIES 
MM. les actionnaires de cette compagnie sont convoqués en assemblée générale extraordinaire pour le YESDKÏDI S HAÏ 184 S 4 sent 

heures précises du soir, rue Richelieu 100, a Paris ' 
l.a réunion a pour objet la modification des statuts. 

Tous les actionnaires ont droit d'assister à cette assemblée en effectuant le dépôt de leurs actions au siège social, à Paris, rue de 
Provence, 53, d'ici au 3 mai au plus tard. 

Par EMILE MAKCO .de;; SAI1\t T-HIIAAIK.-:. — H volumes in S. Prix: 15 fr. 

SOCIÏÎT13 HE8 MOMIES de l 'ÉTOIJLK 
MM. les Actionnaires, propriétaires de 10 actions, sont prévenus que l'assemblée géné-

rale annuelle aura lieu au siège da la Société, rue Ilohechouart, 40, le 28 avril couraiil, 
a s heures du soir. 

Aux termes des statuts, le dépôt des actions doit être fait 3 jours à l'avance. 

Insertion : 1 franc *5 centimes la ligne 

Avis à MM. les actionnaires de la Confiance. 
MM. les actionnaires de celle Compagnie 

sont convoqués en assemblée générale pour 
le lundi '58 avril i84S ,4 sept heuresdu soir, 
conformément a l'article 36 des statuis de 
l'acte social, au siège ordinaire de la so-

ciété. 
Pour réquisition , 

Signé : Eugène Lirer.r.vri^ 

A TÎS divers*. 

SB» 11. les actionnaires de la compagnie 
l'Assurance* générales établie à;p,iris rua 
Richelieu,, in, .«ont prévenus. que fmm-

blé 1 générale pour la reddition des coœpies 
de l'exercice 1541 aura lieu le mercredi îo 
de ce mois, a onze heures cl demie très 
préîisos. 

EN 'insrôrs nu Kor,n MM. les actionnaires 
sont priés rie se présenter- à la caisse de M. 
Itougemoot de Lovemlierg, banquier dclj 
Compagnie, rue ïaitbout, 18, le 15 avril 
courant, pour y effectuer ie deuxième ver-
e ment de so francs par action. 

Adjudications en justice. 

• Etude de M« MARCHAND, avoué à l'a-
ris, rue Sl-Honoré, 283. 

Vente sur publications judiciaires, 
En l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, au Paiais-de-Justice à Paris, 
Le mercredi 2j avril 1845, une heure de 

relevée, 
En deux lots qui pourront être réunis, 

D'un beau et 

GRAND TERRAI 
rue de Clichy. propre à bâtir, situé à Paris 

32. 
Mises à prix : 1" lot, 85,000 fr. ; 2» lot, 

ss .ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M» MARCHAND, avoué poursuivant, a 
Taris, rue St-Henoré, 283 ; 

2« A M>> Roque, avoué présent à la vente, 
à Paris, rue Richelieu, 102. (319TJ 

HSÏ Etude de M« HARDY, avoué, rue Ver-
delet, 4. 

Vente par suite de surenchère, en l'au 
dience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, une heure de relevée, le 
24 avril 1845, 

d'une MAISON 
avec cour, basse-cour, jardin anglais et 
dépendances, sise à Paris, rue de Bercy-Sl-
Antoine, 57. 

Mise à prix: 60,555 fr. 
S'adresser 1 ° à M« HARDY , po ursuivant ; 
2» A M« Péronne, avoué , rue Bourbon-

Villeneuve, 35 ; 1 
3» A M« Boucher, avoué , rue des l'rou 

vaires, 32 ; 
4° A M« Jolly, avoué, rue Favart, 6. 

(3230 

WF" Etude de M» VIGIER, avoué, quai 
Voltaire, 15. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, uns heure de 
relevée, 

Le samedi 31 mai 1845, 
D'une grande et 

Belle maison 
de construction moderne et très solide, sise 
4 Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires , 40 
en face la Bourse. 

Produit évalué 41,700 fr. 
Mise à prix : 450,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M» VIGIER, avoué, quai Voltaire, M 
2* A M« Delafosse, avoué, rue Croix-des 

Petits-Champs, 41 ; 

S» A M» Guénin, notaire, place Louis XV. 
S; 

4» A M« Lejeune, notaire, rue des Bons-
Enfans, 21 ; 

s« A M. oemetz, architecte, rue Geoffroy 
Lasnier, 26. (3244) 

■T* Etude de U* POUSSET, successeur de 
M. COTTENOT, avoué 4 V*rsaill*s,ru« des 
Réservoirs, 14. 

Adjudication, le jeudi S mal 1846, raidi, en 
l'audience dts criées du Tribuaal civil de 
Versailles, 

D'UNR 

MAISON de CAMPAGNE 
■huée i Bue, prés Tereaillce, sur la miss i 
prix de io,o»0 fr. 

S'adrssssr psur Iss rensslgnemens, à Ver-
Milles, à «• POUSSKT, avoué poursuivant, 
demeurant rue des Réisrvoirs, 14; 

Et i Paris, A M 8 Tboraai, avoué, demeu-
rant plase du Marehé-Meuf, 21. (me) 
■BT" Etude de M» POUCHlti, avoué & Mon-

ta rgis (Loiret). 
Adjudication, le lundi 26 mai 1845, heure 

de midi, en l'audience des criées du Tribu-
nal de première instance de Montargis (Loi-

ret), 
Eu cinq lots qui ne pourront être réunis, 

i" lot. 

Domaine de Fou, 
Consistant en bàtimens de ferme et d'ex-

ploitation, cour, jardin, pièce d'eau, 65 hec-
tares 86 are) de terre labourable, 10 hecta-
res environ de prés et pâtures, et 63 hec-
tares environ de bois, le tout s'entretenant, 
sis communes d'Auvilliers et ds Villemou-

tiers, c3nton de Bellegarde , arrondissement 
de Montargis. 

Il existe sur le Domaine 920 pieds de peu-
pliers et ormes. 

Mise à prix : 17», 788 fr. 67 c. 
2« lot. 

DOMAINE DE SAIT-JULIEN 
Consistant en bàtimens d'exploitation, 62 

hectares de terre labourable, prés et pâtures, 
et 17 hectares 39 ares de bois, même com-
mune d'Auvilliers. 

Il existe 860 ormes et peupliers. 
Mise à prix : 95,3J4 fr. 67 centimes. 

3» lot. 

Bomaine des Gohefs 
Contenant 25 hectares environ de prés et 

terres labourables, complanlés de 700 peu-
pliers, et de 36 hectares 37 ares de bois, 
sis même commune d'Auvilliers. 

Mise à prix : 72,055 fr. 34 c. 

4« lot. 

DOHAfflE DE LA* POCCORDIERE , 
Consistant en 56 hectares de terres labou-

rables, dans lesquels se trouve l'ancien 
étang de Fou, et 5 hectares environ da prés, 
et 25 hectares 75 ares de bois, sis commune 
d Auvilliers. 

Mise -à prix : 90,090 fr. 67 c. 

5= lot. 

" DE BAULCBÈRE, 
Consistant en bàtimens d'exploitation, 66 

hectares environ de terre labourable, i hec-
tare de pré, et 21 hectares de bois, le tout 
même commune d'Auvilliers. 

Mise â prix : 82,386 fr. 
Ces cinq domaines sont d'un seul tenant, 

et formaient dépendances du château de Bel-
legarde. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Montargis .* 

i» AM-pduCMN, avoué poursuivant la 
vente, dépositaire des titres et plans de la 
propriété • 

2» A M» Fontaine, avoué présenté la vente. 
A Paris : 

A M« Péronne, avoué, rue Bourbon-Ville-
neuve, 35 ; 

A M" Guyon, notaire, rue St-Denis, 374 ; 

A M. Durand, propriétaire, rue de Bercy-
St-Antome, 57. 

A Bellegarde : 
A M» Devièvre, notaire : 
Au garde, sur les lieux. 

"■T" Et
u

d
e
 de M' RENDU, avoué 4 Paris, 

rue du 29 Juillet, ». 
Adjudication,

 eil
 l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, 
Le 24 mai 1845, une heure de relevée, 

De la 

FERME 
EN HERBAGES DE ROUGEMER, 

situé dans le pays d'Auge, commune de Bas 
seneville, accédant 4 la grande route de 
Caen i Rouen. 

Produit par bail authentique, net d'im 
pôts, susceotible d'une grande augmenta 
lion •' 2,375 fr., non compris 1a coupa an-
nuelle du bois. 

Il existe un grand nombre d'arbres sur la 
propriété. 

Mise 4 prix : 70,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Paris, i M* RENDU, avoué, déposi-

taire d'une copie du cahier d'enchères et des 
titres de la propriété ; 

Et à M* Dupont, notaire 4 Paris, rue du 
Marché-St Honoré, Il ; 

2* Sur les lieux, au gardien; 
3* A Caen, 4 M« Grand lils, paroisse St-

Julien, 20, et 4 M» Seigneurie , notaire ; 
4» ADives ,4M« Guillemard, notaire; 
5° A Troarn, 4 M« Simon, notaire ; 
6» A Rouen, 4 M» Lebourgeois. notaire. 

(3258) 

Hg~ Etude de M" DUCHAUFFOUR et LA-

PERCHE, avoués copoursuivans. 

Vents sur folle enchère, 
En l'audience dee saieies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice 4 Paris, 

d'une belle MAISON 

sise 4 Paris, passage Saulnier, u. 
La troisième publication et l'adjudication 

définitive auront lieu le 24 avril 1S45. 
Produit brut : 15,000 fr. 
Mise 4 prix : 150 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
!• A M» DUCHAUFFOUR, aveué 4 Paris, 

rue Coquilliére, 27 ; 

2« A M" Furcy-Laperehe, avoué 4 Paris, 
rue Stc-Anne, 48; 

Tous deux avoués copoursuivans; 
3° A M* Mouillefarine, avoué présent 4 la 

vente, demeurant 4 Paris, rue Montmartre, 
1.4 ; 

4« A M" Thifaine-Desauneaux , notaire 4 

Paris, rua de Ménars, 8. (3237) 

«ar~ Élude de M> PÉRONNE, avoué à Paris, 
rue Bourbon-Villeneuve, n» 3S. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audien-
ce dessaisies immobilières du Tribunal civil 
de la Seine, le jeudi i mai 1845, en deux 
lois, 

DE 

DEUX MAISONS 
contiguës, 4 peu près terminées, sises à Pa-
ris, rue.de Babylone, non encore numérotées, 
chacune d'une contenance d'environ 258 mè-
tres 32 centimètres, sur la mise 4 prix de : 

Pour le premier lot, 55,000 fr. 

Pourle deuxième lot, 55,000 fr. 

Total 110,000 fr. 
S adresser : 1* 4 M. PÉRONNE, avoué pour-

suivant ; 

2° A M» Guyon, notaire, rue Saint-Denis, 

n' »«• (3260) 

E"" Élude deM« PÉRONNE, avoué à Paris, 
rue Bourbon-Villeneuve, n» 35. 

Adjudication par suite de surenchère, le 8 
mai i84s, en l'audience des saisies immobi 
lières du Tribunal civil de la Seine, auPa 
lais-de-Justice ,4 Paris, 

DE LA 

et du Château de Bellegarde, avec dépendan-
daaces, d'une contenance totale da 273 hec-
tares 21 ares 85 centiares, sis 4 Bellegarde 
arrondissement de Montargis (Loiret). 

Mise 4 prix : 121,500 fr. 
S'adresser, 4 Paris, 4 H* PÉRONNE, avoué 

poursuivant, rue Bourbon-Villeneuve, 35 
A M» Aviat, avoué présent, rue Sl-Merrv, 

n«25; " 

A M" Guyon, notaire, rue St-Denis, n»374; 
A M= Geoffroy, avocat, rue d'Argenteuil 

no 4r; 

A M. Durand,'rue de Bercy-Saint-Antoine 
n« 57; 

A Montargis, 4 M- Pouohin, avoué; 
A Bellegarde, 4 Me Devièvre, notaire 

Hff" Adjudication définitive, le 26 avril 
1845, sur )icitation,en l'audiencedes criées 
du Tribunal de la Seine, séant au Palais-de 
Justice, 

En deux lots qui ne seront pas réunis, 

1° D'UNE MAISON, 
sise 4 Paris, rue Mouffetard, 35. 

Mise 4 prix : 16,000 fr. 

S» d'une autre MAISON, 
sise même rue, 37. 

Mise 4 prix : 4 ,000 fr. 

Ces deux maisons sont louées ensemble 
2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
l« A M« J. CAMARET, avoué poursuivant, 

dépositaire des titres de propriété, quai dee 
Augustins, 11 ; 

2* A M' Masson, avoué colicitant, quai des 
Orfèvres, 18; 

3» A M 8 Dorival, notaire, rue Saint-Victor. 
120. (3»«9) 

DU DOMAINE DE COURCELLES, 
is communes de Courcelles , cantons de 

Chaumont lOise) et de Gisors (Eurei, consis-
tant en bâiimens d'habilalion et d'exploita-
tion, logement do garde, cours, jardins, 
enclos, terres, prés et bois, contenant 233 
hectares 24 ares 79 centiares. 

191 heciares do terres et bois sont affermés 
jusqu'en 185* moyennant 10,500 Ir. et di-
verses faisances. 

41 hectares de bois sont exploités par le 
propriétaire et aménagés 4 quatorze ans. 

Tous les impôts sont payés par le fermier. 
Mise 4 prix : 430,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser, 4 Paris, 4 Me CHATELAIN, no-

taire chargé de la vente . rue Croix-des-Pe-
tits-Champs, 42. 

A Gisors, à M. Martin, arpenteur-géomè-
tre; 

lit à Courcelles, au sieur Sarazin , fer-
mier. (32l4) 

Sociétés sojisîsisrciaïPB. 

Roi-de-Sicile, 54, et l'autre rue des Trois-
Bornes, 17, 

Ont formé une société en nom collectif 
ayant pour objet la fabrication de toute la 
ferblauterie brûle, et l'exploitation d'un bre-
vet délivré, sans garantie du gouvernement, 
4M Thomas, comme inventeur d'uuclyso 
pompe rotatif. 

La durée de cette société est de dix an-
nées, commençant le 8 avril 184S. 

Son siège sera rue des Trois Donies; 17. 

Sa raison sociale est THOMAS et SCHUCK-

1IAUDT. 

La société ne sera engagée que par la 
réunion des deux signatures des associés. 

Ils sont autorisés l'un et l'autre 4 gérer et 
administrer. 

Les apports sont les mêmes comme tra-
vail et outillage. 

Celui de M. Thomas se compose en outre 
de son brevet et d'une somme de 4, 000 fr. 

Pour extrait 3 

THOMiS, SCHKCKHARDT. (4135) 

Veitfett immobilières. 

A vendre, en totalité ou par lots, 4 raison 
de 3 0|0, contrat en main, château, ferme, 
moulin 4 eau, terres, prés et bois d'une con-
tenance de 140 hectares environ, situées 4 

Laqueue-en-Brie (Seine-el-Oise). 
S'adresser 4 M. Bisson, rue desFilles-du-

Calvaire, 6, et 4 M. Thifaine Desauneaux, 
notaire 4 Paris, rue de Ménars, 8. (3238) 

la& Adjudication, en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 29 avril 1845, 4 
midi, 

Enregistré à Paris, le 
P. 

Roou un franajdix «entimat. 

Avril 1845. 

Suivant acte reçu par M e Edmond Bau-
dier et son collègue, notaires 4 Paris, le ter 
avril 1845, enregistré, 

Il a été formé entré : 

M. Martin SOURIGUES dit SAINT-MARTIN, 
architecte, demeurant 4 Paris, rue Belle-
fond, 22, d'une part; 

Et un associé commanditaire, d'autre pari, 
Une société en commandite seulement 4 

l'égard dudit associé commanditaire, ayant 
pour objet la soumission et l'exécution de 
travaux de terrassement eteonstruction pour 
chemins de fer. 

Le siège de la société a été provisoirement 
fixé 4 Paris, rue Bellefond, 22. 

La durée delà société a élé fixée 4 trois 
années entières et consécutives, 4 compter 
du 1er avril 184S, et devant finir le 31 mars 
1848. 

Il a élé dit que la durée de la société pour 
rait être prorogée de deux ou trois années 
nouvelles, 4 la volonté exclusive et au choix 
dudit associé commanditaire. 

La raison et la signature sociales entêté 
indiquées : SOUtUGUES SAINT - MARTIN et 
Cooop. 

M. Souriguesa été constitué seul gérant 
responsable, et comme tel autorisé 4 gérer 
et administrer la société, et il a été dit qu'il 
pourrait user de la signalure sociale, mais 
pour les affaires de la soeiété seulement 
telles que marchés, sous-traités, créations 
et acceptations d'effets en paiement de four-
nitures ot de travaux vis-à-vis des tiers. 

Il a été dit qu'il pourrait s'en servir pour 
des emprunts âdes bailleurs de fonds, tant 
pour cautionnemens que pour les besoins 
justifiés des travaux. 

M. Sourigues n'a apporté dans la société 
que son industrie, ses études et ses con 
naissances spéciales. 

L'associé commanditaire a apporté une 
somme de 25,000 fr.. qui sera versée au fur 
et 4 mesure des besoins de la société. 

Il a été dit que cet apport formerait le 
fonds social. 

Aux termes dudit acte de société, faculté 
a été accordée 4 l'associé commanditaire de 
dissoudre immédiatement la société par un 
simple acte extrajuiieiaire, notifié dans la 
huitaine, qui devrait être publié dans la 
forme légale, dans les cas suivans, savoir : 

Dans le cas où trois inventaires successifs 
»• donneraient pas de bénéfices partagea-

Dans le cas où le gérant n'aurait pas fait 
admettre une soumission de travaux pen 
dant le cours d'une année, 4 moins de tra 
vaux en cours d'exécution. 

L'exploit de notification de dissolution de-
vra être notifié dans la huitaine qui suivra 
la clôture de l'inventaire. 

Enfin, il a de plus été dit que, dans le cas 
ou un inventaire consiaterait une perle de 
plusdei2 ,ooo fr., l'associé commanditaire 
ponrrail, si bon lui semblait, dissoudre im-
médiatement la société. 

Pour extrait : Sounier/EB SAINT -MARTIN. 

Par acte sous seings privés, en date 4 Pa-
ris du 30 mars 1845, enregistré le 1er avril 

MM. Louis-Prudent THOMAS etGuillaume-
Auguste SGHUCKHARDT, tous deux ferblan-
liers, demeurant 4 Paris, le premier rue du 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date â Paris du 2 avril 1845, enregistré, M. 
François-Fare JACOB, propriétaire, demeu 
rant a Paris, rue de Bondy, 50; et M. Alexis 
MOLINIÉ, négociant, demeurant 4 St-Pons 
(Hérault), ayant agi en qualité d'bériliei 
bénéficiaire de son frère Louis MOLINIÉ 
ont dissous, 4 partir dudit jour 2 avril 1 845. 
la société formée entre mondit sieur Jacob 
et le défunt sieur Louis Molinié, pour la fa-
brication des bouchons de liège par le sys 

tème des machines inventées par ledit dé-
funt sieur Molinié, et la vente de ces bou-
chons; ladite société établie en commandita 
4 l'égard de M. Molinié, et en nom collectif 
4 l'égard de M. Jacob, aux termes de deux 
actes reçus par M8 Meunier et son collègue, 
notaires à Paris, les 15 février 1843 et.î" 
mars 1844. (4134) 

D'une sentence arbitrale, rendue le 22 
janvier 1845, devenue exécutoire par ordon-
nance de M. le président du Tribunal de 
commerce de la Seine, du 15 février der-
nier, enregistrée; ladite sentence rendue 

contradictoirement entre : 1° Eugène- Antoi-
ne MARGA fils, marbrier, demeurant à Pa-
ris, boulevard des Filles-du-Calvaire , 5, 
d'une part; et Mme Emilie ETIENNE dite 
LEBRUN, épouse séparée quant aux biens 
de M. Pierre-François MARGA, de lui dû-
ment autorisée, et demeurant avec lui bou-
levard des Filles-du-Calvaire , 5, d'autre 
part; ladite sentence enregistrée et signifiée 
par exploit du 27 mars dernier. 

Il appert'que la société de commerce con-
stituée entre M. Marga fils 1 1 Mme Karga.pour 
l'exploitation du commerce de marbrerie, 
jusqu'au i .r octobre l»56,sous la raison so-
ciale : Dame MARGA et fils, par acte sous si-
gnatures privées, enregistré le 21 mai îsio, 
par Tessier, qui a reçu 7 fr. 70 cent-, et par 
autre acte reçu par Me Mignotte et son col-
lègue, notaires à Paris, le 26 avril 1842, 
enregistré, a été dissoute, et quo les deux 
associés ont élé nommés liquidateurs. 

La présente publication faite aux requête 
et diligence de M. Eugène Marga fils, mais 
sous la réserve d'interjeter appel de la sen-
tence arbitrale susdalés sur les chefs qui lui 
font grief. 

Pour extrait : Eugène MARGA fils. (4iss) 

Tribunal de commerce. 

Du sieur COTELLE, enirep. de maçonne-
rie, rue du Four-Saint Germain, 47, le 18 
avril 4 12 heures (N" 5138 du gr.); 

Du sieur THOMAS, négociant-commis-
sionnaire, rue du Grand Chantier, 16, le 18 
avril 4 h heures (N» 5131 du gr.); 

J°:tur assister a l'assemtilèt dans laquelle 

SZ. le j'.<f>/:-caTnmissaire àeii lesconsulter . 

•ir la composition de l' état des crèe.n-

ciers présumés , que sur la nomination de 

noui 'eauat syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion do leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres 4 MM. las syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MIGÉON, lithographe, rue des 
Arcis, 9, le iS avril 4 10 heures (N» 4993 
du gr.); 

Du sieur LF.SPAGNIER , md de vins-lo-
geur, rue de la Harpe, 9, le 18 avril 4 12 
heures (i» 4968 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vital ie la faillite et être procède à un con-

cordafoa à uneoniral d'union , et. audernier 

ca .f, être immédiatement consultis^tant sur 

les faits de la gestion , que sur l'uiiliti du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

SIOTA . U ne sera admis 4 «es assemblé»! 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 

admis par provision. 

PRODUCTION DS TITRES. 

Sont invités à produire , dans te délai 

de ytngl /owrr, à dater ie ce jour, leurs 

litrss de créances, accompagnés d'un bor-

dereau sur papier timbré , indicatif des 

som*nes h réclamer . MM. les créanciers ' 

Du sieur DELËPINE, anc. bonnetier, rue 
St-Marfin, 32, entre les mains de M. Le-
françois, rue Louvois, 8, syndic de la fail-
lite (N° 5101 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article.iui de la 

loi du 38 mai lS38, iire procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DUPUIS, marchand de 
vins, rue d'Aval, 13, sont invités à se ren-
dre, le 18 avril 4 s heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformémentà 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , le clore ot l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur i'eïousabilité du iiilV 

(N« 1056 du gr.). 
MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur LEMAITRE, charpentier, 

rue de l'Université, 117, sont invites à se 
rendre, le 18 avril à 2 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites , pour conformément 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre te eompte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, fo clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur rexcusabilité du failli 
(N* 1869 dugr.). 

IMfJtUMËKUS OU «v. 

DÉCLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Parts, du 11 AVRIL 1845, qui diclartnt 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour 2 

Du sieur PAGE, négociant, s'occupant 
d'affaires industrielles, rue Lepelletier, 20 
nomme M. (.allais juge-commissaire, et M 
Tiphagne, rue de la Boule-Rouge, 20, syn-
dic provisoire (N* 5145 dugr.); 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées ils 
faillites, MM. les créanciers 1 

SOMMATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SUEUR atné, md de nouveautés 
rue Bleue, 35, le 18 avril 4 12 heures (N« 
5136 du gr.); 

ROUX, demeurant 4 Baulle (Loiret), con-
tre Antoine DUBJS , sans profession ni 
domicile connus, Hardy avoué. 

,e 10 avril: Demande en séparation dp biens 
par Adelpbinc MORRL contre nrnliis 
GREFFIER, rue de Mulhouse, ci, Delalosie 
avoué. 

ffîémëm et Snbustttattens. 

Du 10 avril. 
Mme Lefort, Ji ans, quai de 81%, 2.— 

M. Lebarbier, 61) ans, avenueFottunee, t.— 
M. le comte de Buat, t6 ans, rue Ilayard, 
18. — M. Etienne, 37 ans, allée des Veuves, 
48. — M. Kunckel, 37 ans, me de la Vic-
toire, 1 1. - M. Thiphaiif, 44 ans, passais 
de l'Opéra. 32. M. Vimique, 70 ans, rus 
de Charlres-St-IIonoré, 24. Mme Seudior, 
39 ans, rue St Gerroain-l'Auxerrois, 73.-

M. Model, 72 ans, rue Tirecbappe, 73. -
Mme Sainton, 24 ans, rue Saint-Grrmain-

l'Auxerrois, 39. — M. Boury, 40 ans, rue 
Lafayette. 5ï. - Mme veuve Pluchtl, 6* 
ans, rue du Temple, 115.— M. Mpon 
ans, rue Chariot, 45. - Mme Bacon, 39 ans, 
passage Beaufort, 63. — M.- Berot, 42 ans, 
rue du Four, 42. - Mme Morand, 39 ans, 
rue du Bac, 89. - Mme veuve Prieur, «0 
ans, rue des Bourguignons 5. - M, ion-

quel, 78 ans, rue des Postes, 18. _ 

App®sition»~de Scellés. 

Après décès. 
Avril. 
m» M. Fischer, rue des Rosiers, 3

Ç: 
- MmeGuérin.néellemard.rueSimon-

le-Franc, 11. 
- M. Lebarbier, allée des Veuves, n. 

Après faillite. . . 
- M. Thomas, négociant-commission-

naire, rue du Grand- Chantier, 16. 
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USUlltll DS LUNDI 14 AVRIL. 

xiTjr HEURES i |2 : Pascal, porteur d'eau, 
conc. - Suette, md de vins, vérif. - Ber-
tault, boulanger, synd. — Deraneourt, 
négociant, clôt. - Langenstein, tailleur, 
Id. — Ferra, libraire, id. — Lambert, li-
monadier, id. 

DEUX HiuRits : Dlle Lagrémoire, lingére, 
id. — Romand, corroyeur, id. — RoussiJ, 
md de vins en gros, id. - Henry, impri-
meur, id. — Dubosc, commissionnaire en 
marchandises, redd. de comptes. — Lins-
ler. menuisier, vérif. - Seguin, chape-
lier, synd. — Fermanet, anc. boueber, 
id. 

•séparations* de Corpm 
et de Blême. 
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Le 11 avril: Demande en séparation de biens 
par Alphonsine-Suzsnne GUYOT contre 
Clovis FRENQUET, 4 Soeaux-Penthièvre, 

Ioos, avoué. 
Le 10 avril .- Demande en séparation de 

biens par Anno-Carolino-Gonzague FA-
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Pour légalisation delà signature A. Guj
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' 
!• maire du 2» arrondi**»»»1 -


